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 {appel de Rouen: Succession irrégulière; scellés; 

flaire; droit international. 

ICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. cnmin.): 

Bulletin : Notification fie la liste des jurés; parlantà...; 

nullité; responsabilité de l'huissier. — Parricide; com-

ulicité; peine; question au jury; complexité. — Déclara-

tion d'u chef du jury; liste des jurés; notification; er-
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 _ Faux témoignage; Tribunal incompétent. — 

Société secrète; compétence. — Contravention de police; 

gjeuse. — Cour d'assises de l'Ariége : Fausse monnaie. 

_ 1" Conseil de guerre de la division d'occupation 

séant à Rome : Attaque et voies de fait par deux Ita-

liens contre un officier français à Civita-Vecchia. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

VENTE. — RÉSOLUTION. HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

TIERCE-OPPOSITION. 

Ircréaneier n'est pas représenté par son débiteur dans une 
milcmw où ctlui-ci se trouve lié par une contre-lettre, non 
opposable aux tiers. 

An consêijùnicè, est non recevable la tierce-opposition formée 
par une mineure, en vertu de son droit d 'hypothèque légale, 
aux décisions qui ont résolu une vente passée par le père, 
acquéreur, pour défaut de paiement du prix, alors que ce 
prit se trouvait en partie dissimulé et constaté par une con 
Iri-ktlre étrangère aux tiers. 

£» rétolution de la vente d'un immeuble, faute de paiement 
ityrkc, n 'emporte pas déchéance des hypothèques légales 
juiofit frappé cet immeuble à son entrée dans le patrimoi 
«t de l'acquéreur, quand le prix rédamé par le vendeur, e. 
iUfixut de paiement duquel la résolution a été prononcée, 
filait constaté, pour la plus grande partie, que dans un 
fit obligatoire entre les parties contractantes, mais réputé 
■M effet, au rapport des tiers créanciers hypothécaires. 

Voir l'arrêt de la Cour de Douai du 10 mars 1849; Dalloz, 
IN», 2, 147.) 

12 mai 1839, vente sous seing-privé, par Beaujeu à La-
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arrêt confirmatif. A cette époque, il 

était dû 3,500 fr. sur le prix cl 1 1 soi ; (oui ie prix des bois 

était échu, et aucune offre n'était faite. 

3 avril 1849, Beaujeu assigne Laguesse et Vachon (ce-

lui-ci s'était mis depuis quelque temps en possession du 

domaine, par suite d'une convention intervenue entre La-

guesse et lui); Beaujeu conclut à ce qu'il plaise au Tribu-

nal dire que Laguesse est déchu de tous droits sur le do-

maine de Collonge, que la résolution est définitive et pure 

et simple, et que Vachon est condamné à abandonner la 
possession. 

10 mai 1849, jugement par lequel le Tribunal, sur le 

déclinatoire proposé par Laguesse, se déclare compétent. 
Laguesse interjette appel. 

30 août 1849, arrêt confirmatif. 

17 avril 1850, jugement qui, statuant au fond, déclare 

Beaujeu propriétaire incommutable du domaine, le béné-

fice de la résolution lui demeurant définitivement acquis, 

et ordonne que Vachon abandonnera la possession. 
Appel par Laguesse. 

1" août 1850, arrêt confirmatif. A cette époque, il était 

dû 15,000 fr. sur le prix du sol, outre les intérêts et la 

totalité du prix des bois. Aucune offre n'a été faite ni par 
Laguesse ni par aucun de ses créanciers. 

3 août 1850, vente par Beaujeu à Vachon, moyennant 

73,000 francs. Laguesse intervient dans cet acte pour ac-

quiescer au dernier arrêt et aux autres décisions qui l'ont 
précédé. 

11 avait fait inscrire, quelques jours auparavant, l'hypo-

thèque légale de sa fille. Il lui fait nommer un tuteur ad 

hoc, et, le 14 novembre 1850, M. Monon, en cette qualité, 

dénonce l'inscription à M. Vachon, et lui fait défense de 
payer son prix. 

Assignation par Beaujeu et par Vachon en main-levée 
tant de l'inscription que des défenses. 

27 février 1851, jugement qui adjuge les conclusions 
des demandeurs. 

Appel et tierce-opposition aux jugemens des 4 février 

1846 et 17 mars 1850, et aux arrêts des 21 janvier 1847 
et 2 août 1850. 

C'est dans cet état que la cause se présente devant la 
Cour. 

M
,s
 Roche, Vincent St-Bonnet etBoussand, avocats, dé-

veloppent les moyens invoqués respectivement parles par-
ties. 

M. Onofrio, substitut du procureur- général, présente, 

sur cet appel, des considérations dont voici la substance : 

Le droit de résolution du vendeur d'immeubles, à défaut de 
paiement du prix, consacré par !e Code civil, a pour lui les 
traditions des législations anlérieures ; il a pour lui l'équité. 
Mais co droit présente, dans l'application, des difficultés sé-
rieuses quand il faut le concilier avec le droit des tiers. Il a 
quelque chose d'étrange dans notre système général de publi-
cité, en matière de vente d'immeubles, et l'on est souvent 
tenté de n'en faire qu'un droit de privilège ou d'hypothèque, 
quand il en diffère complètement. C'est une difficulté de ce 
genre qui fait l'objet du procès actuel ; elle est sérieuse et mé-
rite toutes les méditations de la Cour. 

Après avoir rappelé les faits, l'organe du ministère public 
résume de la manière suivante le système soutenu au nom de 
la deaioiselle Laguesse : Le prix de la vente, en ce qui le con-
cerne, c'est le prix porté en l'acte authentique, 20 ,000 francs. 
La contre-lettre lui est étrangère, ne peut lui être opposée, 
elle est un tiers; donc, une fois Beaujeu payé de ces 20,000 fr., 
tous ses droits, en ce qui la concerne, cessent, et elle reprend 
tous les siens. Elle reconnaît bien qu'en ce qui concerne son 
père, les droits de Beaujeu sont plus amples, et que la réso-
lution a bien été prononcée, mais au-delà de 20 ,000 francs; 
elle ne peut pas en souffrir et la résolution doit, en ce qui la 
concerne, être révoquée pour le surplus, ce qui revient à dire 
que son hypothèque doit subsister et prendre rang immédia-
tement après les 20,000 francs privilégiés de Beaujeu. Donc, 
et c'est ce qu'elle demande, si elle consent à ce que Beaujeu se 
paie sur le prix de Vachon, par préférence et privilège de 
20,000 francs, la résolution doit être mise au néant, et son hy-
pothèque doit subsister pour le surplus. 

Voilà le système des appelans, le système formulé dans les 
conclusions. La première impression, en dehors du droit, c'est 
que la demande de Laguesse, car c'est lui qui fait le procès 
pour sa fille, est une iniquité et un acte de mauvaise foi ; ce 
dernier abuse d'une position que Beaujeu a eu le tort de se 
faire, en se rendant complice d'une fraude envers l'enregistre-
ment, mais qu'il s'est faite généreusement dans l'intérêt de 
Laguesse, et que l'honneur ne permettait pas à ce dernier de 
tourner contre son vendeur. 

Voilà pour l'équité. 

En droit, il y a deux questions à résoudre : 
1° La tierce opposition est-elle recevable ? 2

e
 Est-elle fon-

dée ? 

l°Elle est recevable, car la demoiselle Laguesse, créancière 
hypothécaire de son pere, se représente, en faisant ' valoir un 
droit spécial, celui de repousser une contre-lettre qui, aux 
ternies de l'art. 1321, ne lui es! pas opposable. Eile prétend 
que, pour elle, le paiement de 20,000 fr. peut empêcher la ré-
solution, taudis qu'au regard de son père, il aurait fallu que 
ce paiement lût de 38 ,000 fr. On ne peut donc pa^ lui dire, 
qu'en sa qualité de créancière hypothécaire, elle représente en-
tièrement son débiteur et ne prétend pas d'autres droits que 
lui. La tierce-opposition est donc recevable. 

2° Est-elle fondée? Pour apprécier les conclusions de la mi-
neure Laguesse, M. l'avocat-général rappelle la nature et les 
ellets du droit de résolution. Sa nature, c'est une action per-
sonnelle qui a pour objet a résiliation d'un contrat, à défaut, 
par l'une des parties, d'avoir rempli son obligation; c'est 
l'application à la vente de la règle de l'art 1184, applicable à 
tous les contrats ; c'est un droit distinct du privilège accordé 
au vendeur. 

Ces droits appartiennent au vendeur, mais ils sont essentiel-
lement dilïérens, à ce point, qu'ils s'excluent l'un l'autre, et 
que le vendeur a seulement la faculté de choisir l'un ou l'au-
tre. L'un annule l'aliénation, l'autre la laisse subsister. 

Les effets du droit de résolution, c'est de résoudre complè-
tement l'aliénation, et rétroactivement de faire qu'elle est ré-

putée n'avoir jamais eu lieu ; de faire rentrer dans les mains 
du vendeur la chose franche et quitte de toute hypothèque du 
chef de l'acheteur, 

Les effets de la. résolution remontent au jour de la vente. 
Le paiement du prix était une condition de la vente. L'effet de 
la condition résolutoire est de remettre les choses au même 
état que si l'obligation n'eut jamais existé. Le vendeurreprend 
sa chose, même contre les tiers acquéreurs de bonne foi. 

J'avais besoin, pour mieux préciser ma pensée, de rappeler 
ces principes, dunt vous avez tant de fois fait la juste applica-
tion. Maintenant qu'ils sont posés, supposons que la mineure 
Laguesse lut intervenue dans l'instance en résolution pendante 
devant le Tribunal de Boanne entre Laguesse et Heaujeu. 
Quelle aurait été l'étendue de son droit? Il est bien certain 

qu'elle n'eût pu s'opposera la résolution qu'en ulïrant le prix 
de 20,000 francs. Mais quelle eût été l'effet de cette offre? Le 

.. unat aurait-il pu prononcer la résolution, dans le rapport 
de Beaujeu et de Laguesse, en ajoutant que l'offre de 20,000 

francs étant désintéressante, en ce qui concerne la mineure, 
son hypothèque légale subsistait sur l'immeuble rentré aux 
mains 'de Beaujeu ? Je ne le pense pas. Le Tribunal l'a fait 
pour M. de DreuiUe, mais il l'a fait du consentement de M. 
Beaujeu : les parties peuvent faire tout ce que la loi ne défend 
pas. Et encore, je ne voudrais pasavoir l'hypothèque de M. de 
Dreuille, si j'avais à la disputer, non pas contre M. Beaujeu, 
qui s'est engagé personnellement, mais contre d'autres créan-
ciers hypothécaires. 

Mais les Tribunaux ne peuvent ordonner que ce que la loi 

prescrit. Or, dire que la vente était résolue et qu'elle ne l'était 
pas; dire que l'immeuble rentrait aux mains de Beaujeu par 
la voie de la résolution, et que cependant tout n'était pas effa-
cé; dire que le domaine de Collonge serait censé n'avoir ja-
mais appartenu à Laguesse; et que cependant, aux mains de 
Beaujeu, il serait grevé d'une hypothèque du chef de Laguesse, 
c'est ce qui me paraît impossible. C'est faire quelque chose 
qui ressemble à la résolution, mais qui n'est pas la résolution; 
c'est faire un mélange des principes tu matière d'hypothèques 
avec les principes en matière de résolution; c 'est peut-être 
donner une solution heureuse aux intérêts des parties, mais 
ce n'est pas appliquer la loi; c'est imposer un contrat, une 
transaction aux parties; ce n'est pas juger. 

Qu'eut donc pu faire le Tribunal ? 
11 eût ;JU dire que l'offre de 20,000 fr. était désintéressante, 

la 

et que la mineure Laguesse, faisant ce paiement, la demande 
en résolution était rejelée. 

Ou encore qu'elle n'était admise qu'à la charge par M. Beau-
jeu de payer sa créance à la mineure Laguesse. 

Dira-t-ou que c'est la même chose ? Je répondrai : non. Au-
tre chose est conserver une hypothèque ancienne, autre chose 
en donner une nouvelle. Il y a là toute la différeneequi existe 
entre une mesure légale, régulière, et une mesure illégale. 

En résumé: prononcer la résolution et dire, cependant, que 
les hypothèques du chef et au nom de l'acheteur évincé sub-
sistent encore , c'est une chose impossible. C'est prononcer 
deux décisions contradictoires. 

Si aujourd'hui toutes choses étaient entières, que la résolu -
tion ne lût pas prononcée, et que la mineure Laguesse revînt 
offrir à Beaujeu les 20,000 fr., vous pourriez dire: la de-
mande en résolution est rejetée ; Laguesse restera en posses-
sion du domaine, Beaujeu recevant 20,000 fr., sauf à lui à 
agir suivant ses droits pour le surplus. Ou bien la demande en 
résolution n'est admise qu'à là condition par lui d'indemniser 
le créancier que la fausse déclaration a trompé. Vous nepour-
riez pas aller au delà. Vous ne pourriez pas, tout à la Ibis, 
prononcer la résolution et maintenir l'hypothèque. Voilà ce 
que je déciderais si, les choses étant entières, la mineure La-
guesse venait, pour empêcher la résolution, offrir à Beaujeu 
ses 20,000 fr. 

Mais, d'une part, les choses no sont plus en l'état ; d'autre 
part, M"" Laguesse n'offre pas les 20,000 fr. 

Deux nouvelles positions qu'il nous faut étudier. 
Les choses ne sont plus en état. La résolution n'est plus 

demandée; elle a été prononcée en première instance et en ap-
pel. L'immeuble est rentré en la possession de M. Beaujeu, qui 
même l'a revendu à un tiers. M. Vachon, l'acheteur, peut bien 
empêcher la résolution, en payant son prix, mais il ne le peut 
que tant que la résolution n'est pas prononcée, l'article 1655 

est formel. Lorsqu'un délai a été accordé par le juge, l'expi-
ration de ce délai entraîne la résolution, il est donc bien cer-
tain que Laguesse ne pourrait plus aujourd'hui, en payant son 
prix, empêcher la résolution. Or, ce droit qu'il n'a plus, ses 
créanciers l'auraient-ils encore ! Je ne le crois pas. 11 y aurait 
une différence à établir entre Laguesse et les tiers, quant au 
prix que l'un ou les autres auraient dû offrir; mais relative-
ment au délai, aucune. Ainsi, supposez une vente : le prix est 
de 20,000 fiancs. Le vendeur demande la résolution, pour dé-
faut de paiement du prix. L'instance est liée. 11 est incontes-
table que les créanciers hypothécairesou l'acheteur pourraient 
intervenir dans l'instance, venir offrir eux-mêmes les 20,000 

francs, et empêcher ainsi la résolution. Mais celle-ci, une fois 
prononcée, une fois exécutée, pourront ils venir offrir le prix 
par voie de tierce-opposition? non, en aucune façon ; leurdroit 
devait être exercé dans un certain délai; ce déiai est expiré. 
En esl-il autrement dans l'espèce, parce que le tiers n'était 
pas obligé d'offrir la même somme que l'acheteur? Je ne le 
pense pas. Si son obligation était différente, quant à la per-
sonne, c'était la même, quant au délai dans lequel elle devait 
être accomplie. Il faut un terme aux instabilités de la pro-
priété. Le domaine de Collonge est rentré aux mains du ven-
deur. De nouveaux droits réels ont été constitués sur l'immeu-
ble, et, pendant trente ans, une tierce-opposition pourra ve-
nir détruire cet effet d'un jugement, et faire revivre un délai 
expiré! C'est impossible. M"

e
 Laguesse excipera-t-elle de sa 

qualité de mineure "? Dira-t-elle qu'elle n'a pu faire d'offre, 
qui eût sauvé sa créance? Mais la mineure Laguesse avait un 
tuteur; si ce dernier a laissé expirer un délai essentiel pour 
elle, il est responsable ; mais les tiers n'en peuvent souffrir. 
Peu importe que son tuteur fût son père, intéressé lui-même 
dans le procès. C'est encore un malheur qui ne peut retomber 
sur les tiers. 

Ainsi, le droit de la mineure Laguesse était d'empêcher la 
résolution en offrant 20,000 fr. à Heaujeu; mais ce droit de-
vait être exercé avant que la résolution fût prononcée. Aujour-
d'hui qu'elle est prononcée et exécutée, il est trop tard. II y 
a plus : M"' Laguesse n'offre pas à Beaujeu le paiement de ses 
20,000 fr., et c'est ici que la demande me parait tout à fait 
impossible. Elle dit : « Je n'attaque pas la résolution, je ne 
veux pas la faire rétracter; elle a été, à bon droit, prononcée 
dans les rapports de Beaujeu et de Laguesse, qui devait 
3S,000 fr., et qui ne les avait pas payés. Je n'attaque pas la 
revente de Beaujeu à Vachon, je demande, au contraire, que 
cette vente subsiste ; mais, vis-à-vis de moi, le prix dû à 
Beaujeu était de 20,001) fr. seulement. Eh bien! que sur le 
prix de Vachon, Beaujeu touche 20,000 fr. avant moi ; je nie 
paierai ensuite, et le surplus sera réglé entre qui de droit. » 
Baisonner ainsi, c'est détruire le droit de résolution; c'est 
réduire Beaujeu, vendeur, à un simple privilège, c'est effacer 
un des droits que lui donne la loi. On respecte la résolution, 
mais on la paralyse: on l'admet pour laisser valable la re-
vente faite à Vachon, mais on la repousse dès qu'il s'agit de 
règle : contradiction monstrueuse pour un jurisconsulte! 
Ainsi, voilà Laguesse qui n'a jamais été propriétaire, et qui, 
cependant, a laissé une hypothèque. Voilà Beaujeu, réputé tou-
jours propriétaire, qui vend à Vachon et qui va toucher, par 
privilège, non pas le prix de cette vente, mais le prix d'une 
vente annulée, d'une vente à un acheteur qui ne l'a jamais été! 
Ce serait une anomalie. 

Si la vente est résolue, il n'y a point d'hypothèque du chef 
de Laguesse : Beaujeu a pu revendre à V.ichon. Si elle n'est 
pas résolue* la deuxième vente à Vachon n'est pas valable : les 
immeubles sont encore entre les mains de Laguesse, et l'hypo-
thèque de sa fille subsiste. Maintenir ces immeubles entre les 
mains de son père, c'était là tout le droit de la mineure; les 
laisser sortir et conserver son hypothèque, c'est chose impos-

sible et contraire à la loi ; c'est nier le droit de résolution, en 
paraissant l'admettre. 

En résumé, si M"« Laguesse, dans l'instance en résolution, 
eût offert à Beaujeu les 20,000 francs, elle eût empêché la ré-
solution, ou tout au moins, elle eût fait décider qu'elle n au-

| rail lieu qu'en la remboursant. Mais depuis que la résolu-

tion a été prononcée, il est trop tard pour faire une offre que 
le débiteur principal ne pourrait fair.e. De plus, elle no l'ait 
pas d'offre, elle ne paie pas Beaujeu, elle le renvoie à exer-
cer un privilège, ce qui est la substitution d'un droit à un 
autre de l'un des deux droits que la loi reconnaît également 
au vendeur, et la négation complète du droit de résolution. 
L'aclion de la mineure Laguesse doit donc être rejett^e, la tier-
ce-opposition déclarée mal fondée, et le jugement dont est ap-
pel confirmé. 

La Cour n'a pas cru devoir entrer dans la voie indiquée 

par le ministère public, elle a rendu l'arrèl suivant : 

« Sur la tierce opposition : 

« Attendu que l'hy pothèque liîgale de la demoiselle Lague? -
se, soit du chef de sa mère, soit comme mineure, sous la tu-
telle de son père, a frappé le domaine de Collonge à l'instant 
où il est devenu la propriété de ce dernier ; qu'elle avait doue 
un droit propre, pour lequel elle n'a été, ni pu être repré-
sentée par Laguesse, acquéreur dans une instance où il ne^'a-
gissait pas seulement de prononcer purement et simplement 
une résolution de vente, à défaut de paiement du prix, mais 
encore et principalement, de savoir en quoi consistait ce prfi, 
et si l'on devait considérer comme tel le montant d'une obli-
gation hypothécaire qui se trouvait primée par l'hypolh 
légale de la demoiselle Leguesse; 

K Au fond , 

« Attendu que l'effet de la tierce-opposition est de placer la. 
personne qui la forme au même et semblable état que si rien 
n'était jugé; que la question de résolution est donc entière, au 
regard de la demoiselle Laguesse, et qu'elle est fondée encore 
aujourd'hui à la critiquer, en tant qu'elle aurait été prononcée 
pour des sommes qui, légalement et vis-à-vis des tiers, ne 
font pas partie de la vente authentique du 27 mai 18i2 ; 

« Attendu qu'il résulte de la demande originaire de Beau-
jeu de janvier 1846, que la résolution a été par lui poursuivie 
à défaut de paiement de la somme de 13,844 fr., sur laquelle 
celle de 2,500 fr. seulement était due sur le prix porté dans 
l'acte de vente et tout le surplus sur l'obligation du 25 janvier 
1845 ; qu'ainsi il attribuait à cette obligation un effet qui ne 
lui appartenait pas, au rapport des tiers-créanciers hypothé-
caires et auxquels ceux-ci avaient incontestablement le droit 
de s'opposer, comme l'a fait d'ailleurs le sieur de Dreuille ; 

« Attendu que la résolution demandée pouvait être arrêtée 
par l'offre de payer le prix de vente porté dans l'acte du 27 

mai 1842, et que la demoiselle Laguesse peut, par le môme 
moyen, en paralyser encore l'effet, en payant intégralement co 
qui est dû sur le prix qui figure dans l'acte de vente ; 

« Attendu qu'il est facultatif aux juges d'accorder un délai, 
suivant les circonstances, pour le paiement du prix ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, recevant la tierce-opposition delà demoiselle 
Laguesse, dit et prononce que les jugemens des 4 février 1840 

et 12 avril 1850, et arrêts des 21 janvier 1817 cl 2 août 1850, 

prononçant la résolution de la vente de Collonge, sont consi-
dérés comme non avenus, eu ce qui la concerne; et, quant au 
jugement du 27 février 1851, dit qu'il a été mal jugé, bien ap-
pelé; statuant au fond, dit et prononce que la résolution pro-

noncée par lesdits jugemens cl arrêts ne produira aucun effet 
vis-à-vis de la demoiselle Laguesse, à la charge néanmoins et 
sous les conditions par elle de pa\

:
er à Beaujeu tout ce qui lui 

est dû, en capital et intérêts, sur le prix porté dans l'acte au-
thentique de vente. Et pour réaliser ledit paiement, ordonne 
qu'un délai de trois mois lui est accordé, à compter de ce jour, 
et qu'à défaut d'effectuer ce paiement dans ledit délai, elle est 
dès à présent, comme dès lors, et sans qu'il soit besoin do 
nouvel arrêt, déchue de tout droit, le présent arrè; déclaré 
commun avec le sieur Vachon. » 

COUR D'APPEL DE KO LIEN. 

Présidence de M. de Tourviïl 

Audience du 30 juin. 

SUCCESSION IRRÉGULIÊRll. 

DROIT 

 SCELLES. -

INTERXATIOXAL. 

I5VKÀTAIRE. — 

Un consul anglais ne saurait prétendre, à rencontre du Do-
maine représentant l'Etat français, requérir la levée des 
scellés posés d'office et l'inventaire relativement à la succes-
sion d'un enfant naturel, présumé anglais, décédé en 
France, et laissant une succession composée d'immeubles si-
tués en France ; cet agent de l'étranger a droit feulement 
d'assister à ta levée des scellés cl à Çinvenlairc. 

Les agens consulaires étrangers ont le droit de faire accom-
plir les formalités relatives aux successions de leurs natio -
naux décédés en France, mais dans le cas seulement où il. 
ne se présent* pas de successeurs réguliers ou irrèguiiers pré-
tendant droit auxdites successions. 

25 mai 1851, décès d'un sieur Jean White, enfant na-

turel, déclaré dans son acte de naissance né d'une de-

moiselle Française, et d'un père inconnu. Avant sa 

majorité, Jean White avait été reconnu par un Anglais, 

un sieur White, qui lui avait donné son nom, puis lui 

avait laissé par testament une fortune immobilière consi -

dérable, existant encore en partie au décès de Jean While. 

Comme ce dernier ne laissait point d'héritiers connus, 

les scellés furent apposés d'office par le juge de paix, lïe 

consul anglais et le Domaine, représentant' l'Elat français, 

ont simultanément fait opposition aux scellés, prétendant 

chacun avoir droit exclusif de requérir la levée des 
scellés. 

Cette difficulté fut portée on l'audience des référés, et 

le président du Tribunal civil de Rouen, M. Lïzot rendit 
la décision suivante : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le référé n'a pour objet que la levée des 
scelles et l'inventaire; qu'il no s'agit la que d'une mesure 
provisoire et de conservation qui ne peut porter atteinte aux 
droits des parties au principal ; 

« Que la préférence pour la réquisition doit être accordée à 
la parue dont le droit est le plus apparent ;

 que
 White était 

entant naturel ; qu'il est décédé célibataire; qu'il n'a point 
laisse d'héritiers légitimes ou naturels et que, quanta présent, 
il « existe aucune preuve qu'il ait disposé de tout ou partie de 
sa fortune ;_qu'aux termes des articles 76S et 700 du Co.ie 
civil, sa sueeef.sioii serait dévolue à 1 Etat ; que le gouverne-

meut anglais, qui prétend droit à celte succession, parce que 
White devrait être considéré coinine sujet anglais, ne détruit, 
pas, par cette prétention, qui n'est pas susceptible, du reste 
d'être appréciée eu référé, l'apparence du droit résultant d'une 
disposition formelle et ex^resse de la législation française au 
profit du domaine, comme représentant l'Etat; qu'il parait 
donc juste d'autoriser la levée des scellés à la requête du j

0
, 

maine ; 

« Qu'il l'est également de choisir, pour procéder à l'inven-
taire, le notaire du défunt qui peut être le plus utile à l'opé-
ration, à raison de la connaissance qu'il a des affaires de la 
succession ; 

«Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir; au pro~ 



894 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 SEPTEMBRE 1851 

visoire, ordonnons que la levée des scellés et l'inventaire au-
ront lieu a la requête du domaine, en présence de l'agent con-
sulaire anglais ou lui dûment appelé, et commettons M" Fou-
quet, notaire, pour procéder à l'inventaire. » 

C'est de cette ordonnance que le consul anglais a inter-

jeté appel. 

M" Hébert, avocat de l'appelant, s'est exprimé en ces termes : 
L'n nommé Jean 'NYliile est décédé célibataire, le 23 mai 

1851, laissant une succession qu'on présume opulente; son 
père était Anglais d'origine et n'avait jamais été naturalisé; 
il était, lui-, entant naturel de cet Anglais, et comme il n'y 
avait pas d'autres héritiers que l'enfant naturel, Jean White 
recueillit seul toute la succession de son père naturel : c'est 
cette même succession qu'il s'agit aujourd'hui de gérer pro-
visoirement, en l'absence de tout héritier naturel ou testamen-
taire. 

Eu l'absence de tout héritier, le juge de paix a apposé d'of-
fice les scellés, conformément à l'article 819 du Code civil ; 
c'est alors que le consul anglais a requis la levée des scellés. 
Dans cette requête, il n'a point indiqué à quel titre il inter-
venait et n'a point demandé que la succession lui appartînt; il 
a purement et simplement demandé que les scellés fussent le-
vés et l'inventaire dressé. 

Le Domaine est alors intervenu et a dit de son côté . « Je 
suis seul héritier en l'absence de tout héritier naturel ou tes-
tamentaire, et, en cette qualité, c'est à moi seul qu'il appar-
tient do requérir la levée des scellés et la confection de l'in-
ventaire. » 

C'est à l'encontre de cette prétention absolue du Domaine 
que nous lui avons objecté qu'il est bien vrai qu'il n'y a pas 
d'héritier quant à présent, mais il .est très possible' qu'on 
vienne à en découvrir, soit en France, soit en Angleterre, et, 
dans la prévision que les héritiers qu'on découvrira seront de 
ce dernier pays, je dois, moi, consul anglais, prendre des me-
sures conservatoires pourMes droits pouvant appartenir éven-
tuellement aux habitans du pays que je représente. 

Sur ces prétentions est interve u un jugement sur référé 
qui déclare que la préférence pour la réquisition doit être ac-
cordée à la partie dont le droit est le plus apparent, et qui, 

liés et la confection de 

est-ce qu'une succession immobilière, comme dans l'espèce, 
n'est pas un droit réel ? Puis la déshérence est un droit de sou-
veraineté; c'est à titre de souveraineté que les seigneurs récla-
maient les biens de celui qui était mort sans héritier dans le 
ressort de leur seigneurie. L'abolition de la féodalité n'a point 
détruit ce droit de déshérence, seulement il est rentré là d'où 
il n'aurait jamais dû sortir : il est dévolu à l'Etat. Il eu est de 
même en Angleterre; la terre retourne à l'Etat comme ancien 
possesseur. 

La reine d'Angleterre aurait-elle par hasard un droit de sou-
veraineté sur la terre de France et non la République françai-
se? Il est donc juste de dire qu'en matière de déshérence, c'est 
le domaine qui a le titre apparent. 

On a dit : U s'agit d'une prétention soulevée en faveur d'un 
Anglais, mais qui ■pourra l'être dans une autre circonstance, 
par un consul français, en faveur de Français. Nous répondons 
qu'il ne s'agit pas ici d'un Anglais qui voyage et qui meurt 
pendantqu'il se trouve en France, laissant de la familleen An-

gleterre. 
Je crois, avec la Cour de cassation, que le Français qui ac-

cepte une reconnaissance d'un Anglais devient Anglais ; mais 
il faut prendre en considération que White remplissait des 
fonctions incompatibles avec la qualité d'Anglais, savoir celles 
d'officier dans la garde nationale et de conseiller municipal 

dans sa commune. 
En France, l'enfant naturel a pour successibles son père et 

sa mère et ses frères et sœurs; en Angleterre, il n'y a que le 
père qui hérite de l'enfant naturel. Comme le père de Jean 
White est décédé, il est certain que White n'a pas d'héritier 
en Angleterre ; donc, il n'y a pas lieu d'engager la question de 
principe soulevée par l'appelant. Il n'y a lieu de voir que le 
titre du domaine, titre qui se trouve dans le texte de la loi, 
qui dit qu'eu cas de déshérence, c'est l'Etat qui hérite. Toutes 
les apparences disent qu'il n'y a pas de successihle. White 
père est mort, et la loi anglaise dit que le bâtard n'a pas de 

successible. 
11 y a donc lieu de confirmer. 

par suite, ordonne que la levée des sce 
l'inventaire auront lieu à la requête du domaine français, en 
la présence toutefois du consul anglais. 

C'est cette décision que le consul, après avoir consulté son 
Gouvernement, soumet à l'appréciation de la Cour. 

On a agité devant le premier juge la question de savoir si, 
en cas de déshérence; la succession appartiendrait au Gouver-
nement anglais ou à l'Etat français. 

Cette question a été résolue p ;ir la Cour de Paris, le 15 no-
vembre 1833, et jugée en faveur du Gouvernement français. 
Je suis assez porté à croire qu'il en doit être ainsi, malgré la 
loi de 1819, abolitive du droit d'aubaine. Mais ce n'est pas là, 
quant à présent, la prétention du consul anglais ; sa préten-
tion n'est pas conservatoire du droit que peut prétendre avoir 
le Gouvernement anglais sur la succession, mais bien conser-
vatoire des droits que peuvent avoirdes Anglais sur cette même 

succession. 
Cette question se présente aujourd'hui à l'occasion de la suc-

cession d'un bâtard, elle peut se présenter demain à propos de 
la succession d'un enfant légitime; elle doit se formuler ainsi : 
Lorsqu'un individu décède dans un pays qui n'est pas le sien, 
est-ce au consul qui représente la nation à laquelle cet indi-
vidu appartient, à remplir toutes les formalités conservatoires, 
ou est-ce à l'état dans lequel est décédé l'étranger, que ce droit 

appartient? 
Des instructions positives ont été données dans le sens que 

je soutiens, à tous nos consuls à l'étranger. Si, par pays étran-
ger, il ne devait jamais s'agir que de l'Angleterre, cette diffi-
culté devrait peu nous préoccuper; l'état de civilisation dans 
lequel ce pays se trouve, peut nous rassurer quant à la con-
servation des droits que nos nationaux peuvent avoir chez nos 
voisins d'ôulre-Manche. Mais il ne faut pas oublier que nos re-
lations s'étendent à tous les pays du globe. Or, si un de nos 
compatriotes vient à décéder dans un de ces pays lointains, à 
la civilisation peu avancée, le domaine de ce pays, en l'ab-
sence des héritiers qui ne seront jamais présens, pourra seul 
demander la levée des scellés et l'inventaire. Le consul de 
France ne sera que partie regardante, si encore on l'admet. 

Sous l'empire de l'article 20 de l'ordonnance de la marine 
de 1781, si White, au lieu d'être un Anglais, eût été un Fran-
çais, décédé en Angleterre, le consul français eût eu le droit 
de requérir, d'être la partie agissante, et s'il n'avait pas usé 
de ce droit, il aurait été blâmé par le ministre des affaires 
étrangères. La révision qu'on a pu faire à cette loi, en a peu 
iiiodifié les dispositions, et elles peuvent être considérées com-
me encore en vigueur. 

Si le droit existe pour le français, existe-il pour l'étranger? 
Poser la question est la résoudre. La France a toujours pris 
l'initiative des mesures généreuses; ainsi, elle a la première 
détruit le droit d'aubaine. Nous ne pouvons donc nous mon-
trer plus sévères vis-à-vis des agens étrangers que nous ne 
voudrions qu'on se montrât envers nos consuls nationaux qui 
réclameraient, non pas au nom du Gouvernement français, 
mais bien dans l'intérêt des nationaux français. 

Jean White, quoique bâtard, peut-il avoir des héritiers en 
Angleterre ? 

Chez nous, comme en Angleterre, comme partout, le bâtard 
a été pendant longtemps traité avec grande dureté ; l'idée re-
ligieuse se trouvait d'accord avec l'idée législative, pour le 
considérer comme en dehors de la société. 

Notre législation a été la première à devenir plus favorable 
à ces individus qui, en définitive, n'étaient pas coupables du 
fait de leur naissance. La législation anglaise a suivi la même 

marche. 
Au surplus, nous n'avons même pas besoin de le savoir en 

présence de la loi de 1819, qui dit que les étrangers héritent 
en France des étrangers, comme un Français hérite en F'rance 
d'un Français. 

Or, l'art. 706 du Code civil donne, en cas de prédécès des 
père et mère légitimes de l'enfant naturel, des droits succes-
soraux aux frères et sœurs de ce dernier. En conséquence, si 
White à des frères ou sœurs en Angleterre, ils pourront héri-
ter. Nous nous trouvons donc dans le cas où un anglais est 
décédé en France, pouvant avoir des héritiers en Angleterre. 
Nous avions donc raison de dire que cen'est pas le droit éven-
tuel du Gouvernement anglais que vient détendre le consul 
anglais, mais bien les droits certains que peuvent avoir des 

Anglais. 
Si le domaine voit dans cette circonstance ses prétentions 

validées, il s'en suivra que toutes les fois qu'un individu, 
Français ou non, mourra dans un pays autre que le sien, le 
domain», en l'ahsence des héritiers, pourra agir seul, alors 
même que Je êe eujus laisserait dans son pays des héritiers 
légitimes. Ce serait là une doctrine sauvage et qui exposerait 
nos nationaux à de justes représailles. 

Ou objecte : quel est votre intérêt, puisqu'on vous admet 
comme partie regardante? Mais, autre chose est d'être partie 
ayant une initiative, ou d'être simple partie regardante, ayant 
les mainsliées; n'oublions pas qu'assigner ce rôle aujourd'hui 
au consul qui représente les intérêts d'étrangers, c'est mettre 
le gouvernement dans la nécessité de décider que pareille me-
sure pourra être prise envers nos nationaux ; ce qui serait 
faire courir à leurs intérêts les plus grands périls. 

M' Chassan, au nom du domaine, oppose une fin de non-
recevoir tirée de ce que Jean White n'est pas Anglais, il est né 
en France d'une Française Son père, qui était Anglais, l'a, il 
est vrai, reconnu plus tard; mais lui, White, n'a jamais ré-
clamé la qualité d'Anglais, il n'a jamais été en Angleterre, et 
quand il est mort, il était membre du conseil municipal de 
sa commune et officier dans la garde nationale. 

Puis la succession n'est que vacante, il n'y a pas encore 
déshérence, parce qu'on ne peut savoir encore s'il n'y aura pas 
d'héritiers. Le gouvernement anglais ne peut donc prétendre 

aucun droit. 
M. le procureur-général Daviel a dit en substance : C'est 

en référé que lo premier juge a statué; or, en référé on doit 
prendre eu considération le droit le plus apparent et ne faire 
préjudice à personne. D'après la décision qui a été rendue, il 
n'y a pas de préjudice possible, car ce n'est même pas le notai-
re" du domaine qui a été choisi pour dresser l'inventaire, c'est 

le notaire du défunt. 
Le titre de l'Etat français était-il le plus apparent? C'est, il 

est vrai, l'héritier qui vi nt après tous les autres, mais enfin 
c'est un héritier. Et comme jusqu'à présent la déshérence est 
présumable, i! est préférable au gouvernement anglais. Ce 
dernier 8 prétendu devant le premier juge que, dès lorsqu'il 
V aurait déshérence, il avait, lui, des droits d'héritier. Mais 

La Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour, 
« Attendu que les agens consulaires étrangers ont, à lavé 

rité, le droit de faire accomplir les formalités relatives aux suc-
cessions de leurs nationaux décédés en France, mais dans le 
cas seulement où il ne se présente pas de successeurs réguliers 
ou irréguliers, prétendant droit auxdites successions; 

«Attendu que, sans examiner si la qualité d'étranger ou 
celle de Français doit être attribuée à Jean-Théodore White, 
décédé le 25 mai dernier, il est certain que ledit White était 
enfant naturel ; qu'il n'était point marié; qu'il n'a pas laissé 
d'enfans, soit légitimes, soit naturels; qu'il ne se présente au-
cun successible autre que l'Etat, agissant en vertu de l'article 
768 du Code civil, lequel l'appelle à recueillir la succession à 

défaut de tous autres ; 
« Attendu que, dans cette succession, il n'y a lieu d'appli-

quer les principes invoqués par l'appelant, et qui sont faits 

pour une position toute différente; 
« Adoptant, au surplus, les motifs du premier juge, 

« Met l'appellation au néant ; 
« Dit que l'ordonnance dont est appel sortira son plein et 

entier eflèt. » 

tures étaient placées de manière à ne pas nuire à la liberté et 
à la sûreté du passage. (Art. 471, n° 4 du Code pénal.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal de simple police de l'Isle (Vaucluse), d'un jugement, en 
date du 27 mai 1851, qui relaxe les sieurs Andouard, Ramon 

etLégier, de poursuites dirigées contre eux. 
M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes. 
NOTA . Voyez, dans le même sens, un précédent arrêt , en 

date du 6 mars 1815. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Joseph Delait, condamné à la peine de mort, par arrêt 

de la Cour d'assises de l'Indre, pour assassinat; —-2° De Vic-
toire-Joséphine Nappe, femme Godot, mort (Aisne), incendie ; 
— 3° D'Edme loubard, travaux forcés à perpétuité (Nièvre), 

incendie ; — -i" De Pierre Lodière et de Pierre Nodière, tra-
vaux forcés à perpétuité (Cantal;, vol sur un chemin public 
par deux personnes ; — 5" De Jeanne Claudinet, veuve Des-
niault, travaux forcés à perpétuité (Nièvre), empoisonnement ; 
— 6° D'Antoinette Pallu, veuve Bellet, travaux forcés à perpé-
tuité (Cantal), empoisonnement ; — 7° De Jean Gourhant et de 
Françoise Robert, veuve Robert, vingt ans de travaux forcés 
(Ille-et-Vilaine), infanticide ; — 8" De Joseph-Louis Gaultier, 
vingt ans de travaux forcés (llle-ot- Vilaine), tentative de viol ; 
— 9° De Henriette Arfeux, huit ans de travaux forcés (Côte-
d'Or), vol qualifié; — 10° De Sylvain Guyon, cinq ans de ré-
clusion (Nièvre), attentat à la pudeur; — 11° De Philibert 
Chameau, cinq ans de réclusion (Nièvre), coups et blessures 
qui ont causé la mort sans intention de la donner; — 12°De 
Guillaume Borne, cinq ans de réclusion (Ille-et-Vilaine), ban-
queroute simple; — 13° D'André-Clément Garde, cinq ans 
d'emprisonnement (Haute-Loire), faux et usage de faux; — 
li'' De Joseph Lamotte, trois ans de prison (llle-et-Yilaine), 

attentat à la pudeur. 

La Cour a déclaré irrecevable dans son pourvoi, contre un 
arrêt de la chambre d'accusation de la Cour de Riom, Pierre 
Boissière, accusé de parricide, faute do s'être pourvu dans les 

délais. 
Elle a déclaré déchus de leurs pourvois, faute de consigna-

tion d'amende : 
1° Paul Coq, gérant du journal la Semaine, trois mois de 

prison et 2,000 fr. d'amende (Seine), délit de presse, excita-
tion à la haine du gouvernement; — 2° Nicolas Pariselel, 100 
francs d'amende (Cour d'appel de Dijon), outrage à des agens 

de la force publique. 
Elle a donné acte de son désistement à Henri-Guillaume 

Marlet, gérant du journal la Liberté, condamné à l'emprison-
nement par le Tribunal correctionnel de Fort-de-France. 

Enfin, la Cour, réglant de juges, a renvoyé : 
1° Alexandre Pellegrin, accusé de faux en écriture de com-

merce, devant la chambre des mises en accusation de la Cour 
d'appel de Lyon; — 2° Fesson frères et Boudin , accusés de 
vol, devant la chambre des mises en accusation de la Cour 

d'appel d'Orléans. 

de cet instrument. On y voyait encore un tub -""^ 

verture avait la dimension d'un écude cinq f
r
o' ma 's l'ou, 

« Le serrurier confectionna ce second instr°
S

' 

remit à Rampin, qui lui dit qu'ils étaient ton «"!ï
ent 1 

faire des chaînes pour ces 

après, Titi fit faire, sous sa 

t0"s de 6 >« 
; mécaniques. P

eu
 ^'nesj 

direction, par le mêm
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 teQl
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ner, deux emporte-pièce et deux ref'ouloirs
 e

 Serr,i-

avec l'ouverture de chacun des tubes; il part'ens ^^ft 

Foix, muni de tous ces instrumens. Le serrurier
 U

"
e
 ^°

Ut 

prenant pas l'usage de ces diverses pièces et ' 06 c°ttl" 

nant qu'elles pourraient servir à fabriquer de n?"^11 -

îi lui j 

avec 

monnaie, le lui donne à entendre. Celui-ci luf rén* !|
Us

^ 

ça ne le regarde pas et lui recommande avec mo!!î. 1°* 

plus grand silence. 
menae^ 

« Rampin et Rouinet fils viennent rejoindre T 

s'était fixé à Foix, où il travaillait chez un tailleur ^ 

dès-lors, habita avec son neveu. Au mois d'août 

Rouinet fils achètent deux vases en cuivre, et 
ilus 

Tut. 

deux lames de ce métal. A peu près vers la mêmèT ^ 

Hampin, Titi et leur neveu, se rendent chez l'armur^?*' 

de «oc. 

.! L-STICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Bulletin du 11 septembre. 

NOTIFICATION DE LA LISTE DES JUKÉS. — PARLANT A... — NUL-

LITÉ, — RESPONSABILITÉ DE L'HUISSIER. 

Il y a nullité de notification de la liste des jurés, des débats 
et de l'arrêt qui l'ont suivie, lorsque, dans l'exploit de notifi-
cation de cette liste, le parlant à... a été laissé en blanc. H y a 
lieu, dans ce cas, de mettre les frais de la procédure à recom-
mencer à la charge de l'huissier qui a fait la notification. (Ar-

ticle 395 du Code d'instruction criminelle.) 
Cassation d'un arrêt rendu, le 15 août 1851, par la Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure, qui condamne Jacques-Adol-
phe Quedeville à la peine de mort, pour assassinat et viol. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidant, M" Aubin, avo-

cat. 
NOTA . Cet arrêt est conforme à la jurisprudence de la Cour, 

notamment à un arrêt rendu, le i" août dernier, au rapport 

de M. le conseiller Rives. 

PARRICIDE. — COMPLICITÉ. — PEINE. — QUESTION AU JURV. — 

COMPLEXITÉ. 

Le complice d'un parricide doit être soumis à la même peine 

que l'auteur principal. 
Il n'y a pas complexité dans la question par laquelle le jury 

est interrogé à la fois et sur le meurtre, et sur le rapport de 
paternité ou de filiation existant entre l'auteur principal et la 
victime. Cette dernière circonstance n'est pas aggravante, mais 

constitutive du crime de parricide. 
Rejetdu pourvoi, formé par Marie-Rosalie Jarre veuve Fran-

çois Olive, contre un arrêt de la Cour d'assises du Calvados, 
en date du 12 août 1851, qui la condamne à la peine de mort, 

pour complicité de parricide. 
M. Charles Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant , M e Groualle, 

avocat. 
NOTA . Cette décision est conforme à un arrêt de rejet rendu, 

au rapport de M. le conseiller Faustin-Hélie, après délibéra-
tion en la chambre du conseil, le 27 décembre 1850. 

DÉCLARATION DU CHEF DU JURY. — LISTE DES JURÉS. — NOTI-

FICATION. — ERREUR. 

L'irrégularité résultant de ce que le chef du jury, avant de 
lire la déclaration du jury, a omis de prononcer ces mots : 
« devant Dieu et devant les hommes, » n'entraîne pas nullité 
de celte déclaration et de l'arrêt qui s'en est suivi. (Art. 348 
du Code d'instruction criminelle.) 

L'erreur dans l'orthographe du nom d'un juré, contenue 
dans la liste notifiée à l'accusé, n'est pas un motif de nullité, 
lorsque cette erreur n'a pas été de nature à préjudicier à l'ac-
cusé^ et ne l'a pas empêché de connaître suffisamment la per-
sonne désignée. (Jurisprudence constante.) 

Rejet du pourvoi formé par Benjamin-Henri-Pierre-Jean 
Beaudor, contre un arrêt de la Cour d'assises d'Illo-et-Vilaiue, 
en date du 18 août 1851, qui le condamne, pourviol, aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 
M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — TRIBUNAL INCOMPÉTENT. 

Le prévenu de faux témoignage ne peut être relaxé sous le 
prétexte que le témoignage auiail été émis devant un Tribunal 
incompétent. (Article 361 du Code pénal.) 

Cassation, sur le pourvoi de M, le procureur-général près la 
Cour d'appel de Rennes, d'un arrêt de la chambre des mises 
en accusation de celte Cour, qui renvoie la fille liigogne des 
poursuites en faux témoignage dirigées contre elle. 

M. Isainbert, conseiller-rapporteur; M. Sevin, conclusions 

conformes. 
NOTA . C'est ce qu'avait déjà jugé la Cour par arrêt du 30 

juin 1851. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — COMPÉTENCE. 

Le fait d'avoir formé une société secrète et d'en avoir fait 
partie constitue un délit dont la connaissance appartient au 
jury. (Art. 13 et 16 de la loi du 28 juillet 1848 ; art. 408 et 
4L! du Code d'instruction criminelle.) • 

Cassation, sur le pourvoi de M. le procureur-général de 
Besançon, d'un arrêt rendu, le ; 6 avril 1851, par la Cour de 
Besançon, qui relaxe les sieurs Iloberl, Miction et autres, des 
poursuites dirigées contre eu». 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes. 

CONTRAVENTION DE TOLICE. — EXCUSE. 

Celui qui a laissé stationner la nuit des voitures sur la voie 
publique sans les éclairer, au mépris des dispositions d'un 
arrêté municipal, ne peut être relaxé par le motif que les voi-

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Deguer, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audiences des 19 et 20 août. 

FAUSSE MONNAIE. 

Après onze jours de longs et solennels débats, le jury a 

rendu son verdict sur une affaire qui, depuis six mois, 

préoccupait l'opinion publique. A chaque audience l'af-

iluence élait immense, et la salle des assises s'est trouvée 

constamment trop petite; toutes les places étaient prises. 

La curiosité faisait braver une chaleur tropicale, et des pi-

quets d'infanterie avaient la plus grande peine à contenir 

la multitude qui encombrait la cour et les abords du Pa-

lais. C'est qu'en effet tout dans ce procès était de nature à 

exciter dans le public la curiosité et l'émotion : le nombre 

des accusés, le genre du crime qui leur était reproché et 

la ligne de conduite qu'ils avaient embrassée pour le com-

mettre. 
Sur deux bancs, treize accusés prennent place. Voici 

leurs noms : 
1° Pierre-François Rédrède-Tili, quarante ans, tailleur 

d'habits, domicilié au Carla-de-Roquefort; défenseur, M* 

Charpentier, de Toulouse; — 2" Antoine-Jean Rampin, 

cinquante-trois ans, mécanicien et marchand de grains, de 

Foix ; défenseur, M" Lathculadc ; —■ 3° François Bédrôde-

Bouinet fils, vingt-trois ans, boucher, de Foix ; défen-

seur, .M Latbeulade ; ■—■ 4° Paul Talabas, vingt-quatre 

ans, meunier et mécanicien, de Foix ; défenseur, M" Ba-

rateau ; — 5° Jean-Baptiste Giraud, trente-sept ans, ar-

murier, de Foix ; défenseur, M" Vidal ; — 6° Pascal G i-

rel, vingt-huit ans, fondeur, de Lavelanet ; défenseur, M" 

J oftrès père ; — 7° Jean -Pierre Darnaud, cinquante-cinq 

ans, boucher, de Lavelanet ; défenseur, M e Hippolyte Jof-

frès ; — 8° Jean-François Bédrède-Bouinet père, cinquan-

te-deux ans, boucher et traficant de bestiaux, de Foix ; 

défenseur, M e Dugabé, de Toulouse ; — 9° François Pu-

jol, vingt-deux ans, boucher, de Foix ; défenseur, M e Bré-

tou ; — 10° Marc Bédrède-Marquet, quarante- cinq ans, 

boucher, du Caria; défenseur, M" Joffrès père; — 11° 

Jean-Baptiste Sarda-Méric, cinquanteans, cultivateur, d'Il-

lat ; défenseur, M" Brélou ; — 12° S phie Rolland, femme 

Darnaud, cinquante-deux ans, ménagère, de Lavelanet; 

défenseur, M" Hippolyte Joffrès ; — 13° Joséphine Dar-

naud, femme Gtret, vingt-sept ans, ménagère, de Lave-

lanet ; défenseur, M e Hippolyte Joffrès. 

M. Colomb, procureur de la République, occupe le siège 

du ministère public. 

La Cour s'adjoint un troisième assesseur et deux jurés 

supplémentaire au jury, vu la longueur présumée des dé-

bats. 

Devant la Cour, on a dressé une large table, sur la-

quelle on voit une grande quantité de pièces de convic-

tion, consistant en vases, creusets, moules, vis dépres-

sion en bois et en fer, feuilles de zinc et de cuivre, cylin-

dres de divers métaux, balances, boîtes de mathématiques, 

une pile de Volta, des livres de chimie et les pièces faus-

ses fabriquées et émises. 

Le greffier d'audience emploie quatre heures à lire l'ar-

rêt de renvoi et l'acte d'accusation dont voici un abrégé 

exact. 

« Au mois de mars 1849, Rédrède-Titi, dont nous rap-

portons plus bas, et d'après lui-même, la romanesque 

existence, arrivait au Carla-de-Roquefort, canton de Lave-

lanet, chez Jean Rampin, son beau-frère, qui possédait 

une filature dans ce village. Leur neveu, Bouinet lils, de-

meurait dans la nvme maison. C'est à cette époque que 

commence leur criminelle industrie. Rampin achète une 

casserole et hésite de dire à quel usage il la destine. Il a 

déclaré depuis que cette casserole avait été employée par 

Titi pour des essais de dorure par le galvanisme et des ex-

périences chimiques ; Titi s'enfermait pour ces opérations 

dans une chambre dont il ne permettait l'entrée à per-

sonne. 

« Vers le même temps, cet individu montra à Rampin 

et au (ils Bouinet la moitié d'un moule pour la fabrication 

des pièces de cinq francs à l'effigie de Louis-Philippe ; ce 

moule se trouve empreint d'un blanc d'argent et s'adapte 

exactement à un écu de cinq francs. Au mois de mai sui-

vant, Rampin commande à un serrurier de Laveiaitet 

deux instrumens; la partie principale de l'un était un tube 

ayant une ouverture de la grandeur d'une pièce de deux 

francs. Cet ouvrier, no comprenant pas le plan de l'autre, 

dit son embarras à Rampin, qui lui remit une lettre pour 

Titi, qui était momentanément à Foix. Le serrurier vint le 

le trouver, et ce dernier lui fit avec une pomme le modèle 

raud, et portent dans son atelier deux kilos 

tous ensemble, ils fondent des cylindres. 

« Six mois après, Titi rapporte ces cylindres à f" 

pour les refaire. Celui-ci achète des rognures de 

refond les cylindres, qui avaient été rongés pari"?
e

' 

Bouinet fils fait confectionner par cet armurier un 

instrument dont il donne le plan en carton, et anr''*''1 

nouvelles instructions de Titi. Comme au Caria, Ti^J 

constamment fermée à tous regards étrangers l'a chaiw?1 

qu'il occupe dans la maison louée à Foix par SODJWÎ^ 

Bouinet père, dont la femme cherche pour Titi des (W 

deliers à blanchir. 

« Vers le mois de mars 1850, ce dernier entre en i 

lions avec un pharmacien de Toulouse, qui, du 23 H 

mois au 20 février 1851, lui fait pour une centai/ 1 
francs de fourniture de chlorure d'or, de nitrate d'a^ 

d'or et d'argent en feuilles, de mercure, d'autres prod'''' 

chimiques et des acides en fioles. Dans le courant H 

môme mois de mai, les parens de Titi, et notarrmj? 

Bouinet père, commencent à émettre pour des piè-astf 

de 20 et de 40 francs des pièces sardes de 1 et 2 lin,? 

dorées avec une telle perfection par le procédé déjà in*.' 

qué, que pas une personne n'a pu ne pas être lromi*a" 
les recevant. 

« Au commencement du mois d'août suivant, Rampisa 

son gendre Talabas achètent du zinc à un chaudron» 

de Foix, et ce dernier accusé a déclaré avoir alors rem* 

une commission de Titi. Le 14 septembre, Bouinet pèn 

charge un Catalan de lui apporter un nombre assez consi-

dérable de pièces d'argent espagnoles de la valeur de 1 fr 

toujours delà part de son frère Titi, qui, questionné sur ce 

qu'il faisait de tout ce qu'on achetait, répondit sous t 

sceau du secret à Talabas, qu'il voulait laver des pièca 

sardes. Quelques jours après, Talabas envoyait à Titi, de 

Carcassonne, des acides qu'on ne lui avait vendus 

sur le vu d'un écrit, dans lequel ce dernier se disait 

miste à Foix. 

« Bouinet fils partageait la chambre de Titi. 11 avoue 

l'avoir aidé clans des travaux d'argenture. De leu 

Giraud, Talabas et Rampin, venaient fréquemment les T«, 

ainsi que Rouinet père, qui occupait une partie de la ai-

me maison. C'est au milieu de ces relations qu'a été coo-

fectionné par Titi et Rampin un moule à l'effigie de Lo» 

Philippe et de la grandeur d'une pièce de 2 francs. Sre 

moule on remarque une matière blanchâtre et les 

de coups de marteau. On a trouvé une pièce fausse le 

deux francs en la possession de la famille Rampin, et» 

autre aux mains de la femme Darnaud, belle-mèiv 

ret; une troisième fat découverte dans une cour non éloi-

gnée de l'habitation de Rampin et de celle de Giraud. 

« Titi quitta Foix en septembre 1850 et alla imëleri 
Lavelanet, chez Giret, fondeur. On les vit quelquefois h:-
dre du minerai qu'ils allaient prendre sur les monte -

et qui contenait du plomb et de l'argent. Titi avait déjà 

fondu de ce minerai, que Giraud et lui avaient décoave I 

aux environs de Foix. Il se faisait envoyer chez Giret la 

métaux et les produits chimiques que son frère Bouinet 

père recevait pour lui de Toulouse. Aussi, peu de tempi 

après son arrivée, montrait-il à un ouvrier de la fonder» 

une pièce étrangère paraissant en or, et lui disait-il : « h 

diable s'y casserait le cou : ça ne peut pas faire moins f 

de passer. 
« Dans le courant de septembre, Darnaud, beau-p* 

de Giret, cherchait des pièces de Sardaigne, dont son 

dre, disait il, avait besoin pour confectionner ses timbre 
de pendules. Pendant la première quinzaine de novet* 

Giret demandait un gramme d'or massif à un bijoutier, f 

le lui refusait ; Titi se présentait dans le même 1MH3 -

et réclamait des matières d'or et d'argent. 

« Le 6 décembre, Giret, par un billet non signe, 

lait un morceau de bague à un horloger de MirepoBt 

ce moment, Giret et Darnaud sont vus . Paver ' 
payer par leurs femmes, en pièces d'or, plusieurs 1 ^ 

créanciers. Vers le même temps, Bédrède-Marquet, 

frère de Titi, et Sarda-Méric, en émettent, dans le£*£ 

de Lavelanet, pour des sommes assez fortes. Tout» ^ 

ces ont été reconnues n'être que des pièces de 1^-. 

vrcs de Sardaigne dorées par le galvanisme. ^ 

•> De plus, pendant le mois de septembre, une 

pression, à trois filels, d'une très grande force, ^ 

mandée par Giret à un serrurier de Laroque, e ^ 

qu'elle était demandée par un pharmacien
 uC

 °^
fflJ

o*. 

allait jusqu'à lire une prétendue lettre de ce ■ 
Cet accusé soutient qu'il voulait employer cette s 

briquer des lils en fer, et qu'il l'a dissimule
 p 

une concurrence. Le serrurier vint à Foix m ter j^*'1 

pharmaciens, qui lui répondirent tous négative' . . ^ 

conçut alors te soupçon que cette vis devait s ^
5(1 

briquer de la fausse monnaie. 11 est vrai que ce 

jamais été livrée, parce que Giret n'a jamais 

nécessaire pour la retirer. ,, , jg [j^ 
« Des perquisitions furent opérées au debu^.^ 

malion, qui commença le 22 février 1851, JoU

 sa
j
S
ii<f 

talion de Sarda-Méric. Le 27 de ce mois 
ont 

lames du 
Rampin trois bains -marie en cuivre, six ̂ '^0* 
métal, des morceaux de plomb et do zinc, tr ■ -, f 
en zinc, un moule de pièces de 2 fr., plusietii s ^ 

jets pouvant servir à faire de la fausse monna '
ar
^ 

papiers. U a déclaré que les cylindres lut aY[Lg9\ 
■ui avaient été latsse^^ 

le cas ou i 

tions chimiques pour dorer et 

plastie; sur un autre feuillet, se ...ie. * 

t* 

et que les autres objets 
sou déoart pour Lavelanet, pour 
prendre à dorer et à argenter. Au nombre uc^ 

sis, ligure un livre de comptes de Rampin.' ^eS** 
de ce livre, on lit les formules desproceacs 

argenter par 

trouve /j
a|lte

,Pjp 

crayon d'un instrument, et, sur
 un\ff l!"!'V

c
°
e

uX ̂  
sin d'un autre instrument assez sembmDie 

par Giraud et par le serrurier du (:al 'la \- ^ près9 

« Rampin avait encore chez lui line% ^ 
bois dont il n'explique pas la possessio. .

 gU
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La chambre qu'habitait Titi, et 

renfermaient plusieurs cretizets ( 

o 
terre, 

, des f>olt

fe
> 

résidus de matières de diverses
 C0^uUé

r
és P

ar 

de cuivre et de 't., a
 deS 

deux nièces rondes en fer, V™*T̂ *t5m 
morceaux de zinc 

x pièces rondes eu ici, f'ïï'nn mo»w -, J< 
deux morceaux 

de cuivre, restes a - par'* < 

50 cent., et sur lesquels on dis ^"^
uin

et P<J re""'' 
et d'effigie de Louis-Philippe. Ln«»
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a# 

vaient du minerai, des raclures cte > 
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Dans sa fuite, 

moule à Hrj-

du minerai, 
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l PS de divers liquides, 
es de chimie et de galvano-plastie. 

s de conviction chez Giraud, 

à son retour du service 

et d'où il 
f ~, encore ■«» -■ ^ 5

 t tU9
 à son retour m 

Talabas, e fur Boum , ^
 £ 

* U
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J' " Xuu un co^gé de réforme. 
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près « 
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V 'i? 

obtenu i 

«cèdent sont 
contrefaçon 

ef ^"fa'its qi" preceaem .-
.te* - ^••irlienl avant cours . 

Se l'auteur et de complicité avec Ram-
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 PQnnnr
t
en

t aussi a 
TiU 
rin. 

Hls Giret et Giraud. Us se rapport 
h
 ' " -- de monnaies étrangères : Titi en 

il a 

relatifs à la 
légal en France, dont 

i est ace 
opiiine. 

' ^CTeur'Sprès l'accusation, et il a eu pour 

^Rampin, Rou.net fils, Giret, Giraud, Darnaud et 

rémission des pièces sardes dorées, le mi-
J wt a reproche à Titi, Talabas, Giret, Darnaud, 

JsliieP". , p.jjol
1
 Bédrède-Marquet, Sarda-Meric, a la 

^"^Marnaiid et à la femme Giret. Tantôt, elle a eu heu 
^ na'iemens que faisaient les accuses, tantôt i s 

à#* °f? Offrir l'échanne des pièces aux indmdus qu ils 
i ailes o' 11 

que 
l'échange des pièces aux 

BT Les pièces émises ont presque toutes 

Srtrsëès et saisies. La dorure en est irréprocha-

dénote une grande habileté. La somme peut être 

er8
T°t7isé de comprendre que cette émission se soi 

'-.T faite avec facilité pendant neuf mois. Des ban 
,;,„irs tant «i>c^ » . | ,„LI„ „„ui:„„ o' 

idetix mille francs 
cette émission se soit 

'•^lesTommes d'affaires, 

1
u
f?aWé prendre. Ce n'a été 

des comptables publics s'y 

qu'à la fin de février 1851, 

«•^^oXdisant de 20 fr., donnée par Sarda-Mé-
,,,-une pièce soi 
^

U

 et
 reconnue le a donné l'éveil à la justice, après 

rte f^es'en eurent été vérifiés au moyen d'un grattage 

^négociant de Foix eut l'idée de faire 
q

. Il est à remarquer que dans cette association de faux 

sont entrés, à l'instigation et sous la direc-mintiaveurs, 

, de'Titi. des mécaniciens des fondeurs habiles à la fa-

nons -'des bouchers, des traficans de bestiaux qui, 

t\)ur's ordinaire de leurs affaires, voyageaient sans 

\j avaient ainsi de fréquentes occasions d'émettre 

Sœs'dans les foires et dans les marchés où, le plus 

refit ils étaient en relations avec des paysans îllétrés 

Reconnaissant pas la valeur des monnaies d'or qu'ils 

a si rarement en leur possession. L'organisation de cette 

«socialion prouve le savoir faire de son chef, Titi. 

. De tous les accusés qui ont comparu devant le jury, 

ieul mérite une mention particulière : nous voulons 

dantla nuit, à l'aide d'effraction, dans la maison et au pré-

judice du lils de Rampin. L'accusation reproche ce vol à 

Titi et à Marquet, qui s'en défendent avec indignation. » 

Le réquisitoire du procureur de la République a duré 

six heures. Chaque avocat a présenté la défense de ses 
cliens, et le président a fait son résumé. 

Après deux heures de délibération, le jury a rapporté 

son verdict, d'ouest résulté l'acquittement de Rouinet. fils, 

Giraud, Darnaud, Pujol, de la femme Darnaud et de la 
femme Giret. 

Les sept autres accusés ont été déclarés non-coupables 

de contrefaçon de monnaies françaises. Mais, quant à l'al-

tération de monnaies étrangères, Titi a été reconnu cou-

pable comme auteur, et Rampin comme complice. Pour 

l'émission, le jury a répondu affirmativement pour Titi, 

Rampin, Talabas," Giret, Bouinet père, Marquet, Sarda-

Méric, et n'a accordé des circonstances atténuantes qu'à 

Talabas et à Rouinet père. La réponse a été négative pour 
le vol. 

En conséquence, la Cour a condamné Titi à vingt ans 

de travaux forcés; Rampin à douze ans ; Giret et Marquet 

à huit ans ; Sarda à six ans de la même peine , Talabas à 

huit ans, et Bouinet père à six ans de réclusion ; et tous à 
100 fr. d'amende. 

-rler de Titi. Cet homme, arrivé à l'âge de quarante ans, 

imetic une vie sans cesse traversée par les vicissitudes 

Isplus grandes et les plus tristes. En 1831, il quitte son 
n le Carla-de-Roquefort, et est incorporé dans un ré-

'irnent de dragons; il n'avait eu que trois mois d'école 

primaire, mais son intelligence devait suppléer à l'instruc-

tion et il est malheureux qu'il l'ait tournée au mal. Porté 

naturellement vers les scieuces, il abandonna les dra-

peaux et il déserta. Arrêté par la gendarmerie, il compa-

rut devant le Conseil de guerre de Besançon, et fut con-

damne à trois ans de travaux publics. U l'ut gracié à la 

noitié de sa peine. Son régiment était en Afrique ; il est 

embarqué pour le rejoindre ; le vaisseau fait naufrage, et 

lui est jeté sur les côtes de Corse. Il déserte de nouveau, 

rentre en France, et, à l aide de déguisemens, il parvint 
passer en Espagne. 

■Là, obéissant à son goût pour les sciences, et fier des 

^Bgrès qu 'il avait faits, il fonde un journal, de concert 

jrec un Anglais quelque peu versé dans les lettres. Cette 

Mie était destinée à propager la coupe géométrique des 

kbits, et (levait traiter de tout ce qui intéresse les tail-

leurs; mais elle n'eut qu'un petit nombre de numéros, et 

ces») de paraître par le manque de fonds. Titi ne se laisse 

Vas décourager, une idée gigantesque a surgi dans sa tête : 

il pense à fonder un phalanstère; il en dresse le plan, et 

«tarit, trouvé sur lui lors de son arrestation, indique 

le nombre des cuisiniers, tailleurs, couturières, charpen-
:
 \ maçons, etc., qui doivent se trouver dans cette as-

- liio». Mais il ne devait pas encore réussir. Ce pha-

lanstère ne lit que naître et ne l'ut pas viable. 

■Titi se prend alors à donner dans la capitale de l'Es-

\%w des leçons de coupe géométrique, et vit quelque 

temps du produit que ses leçons lui rapportent. Il repasse 

« Pyrénées et remet le pied sur la terre de sa patrie ; il 

*e dit grand d'Espagne, forcé de s'expatrier par les mai-

gre politi pies de son pays. Il est reçu comme tel pen-

•^quelques mois, mais il est reconnu, et redoutant la 

F"e pour désertion en récidive, que fait cet homme, 

tarmenlé par le démon de la science? 11 cherche le moyen 

faire déclarer incapable de servir dans l'armée ; il le 

il se fait arrêter pour vagabondage ; il est pris, et 

Reporteur d'un faux passeport et de crochets. Il est 

^fidarnno par le Tribunal de Carcassonne à cinq ans de 
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IP CONSEIL DE GUERRE DE LÀ DIVISION 

D'OCCUPATION SEANT A ROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Perussis, lieutenant-colonel du 

32 e de ligne. 

Audience du 14 août. 

ATTAQUE ET VOIES DE FAIT PAR DEUX ITALIENS CONTRE UN 

OFFICIER FRANÇAIS A CIVITA-VECCIIIA. 

L'un des coupables est resté inconnu; l'autre, amené de-

vant le Conseil, déclare se nommer Vincent Ruzzi, âgé de 

dix-huit ans, né à Civita-Vecchia, où il exerce le métier 
de forgeron. 

Dans l'interrogatoire que M. le président fait subir au 

prévenu, ce dernier se renferme dans le système complet 

de dénégation, et il soutient que, le 11 juillet, jour où le 

délit a été commis, il est rentré chez son père peu après 

l'heure de VAngélus, après être préalablement alléàla con-

grégation de Saint-François; qu'il a soupé; qu'il n'est 

plus sorti, et qu'il s'est couché vers les neuf heures et 
demie. 

D. Pourquoi vous êtes-vous troublé lorsque l'officier 

français qui avait été attaqué la veille est passé devant vo-

tre atelier et vous a regardé ? — R. Je n'ai pas vu passer 
cet officier. 

D. Et quand l'officier eût dépassé la maison, ne vous 

êtes-vous pas mis sur la porte pour le suivre des yeux ? 

— R. Je ne sais rien de tout cela. 

D. L'officier a bien observé vos mouvemens, et quand 

il est revenu sur ses pas, vous êtes alors rentré et avez fait 

des signes aux autres ouvriers. Qu'avez-vous à dire ? — 

R. Je n'ai fait aucuns signes ; d'ailleurs je ne me rappelle 

pas avoir vu passer aucun officier. 

D, Quand avez-vous été arrêté? — R. Le 12 juillet, à 

sept heures et demie, avec mes deux frères. 

D. A quelle heure cet officier (M. Lametz) est-il venu à 

la lieutenance de la gendarmerie pontificale, où vous aviez 

été consigné provisoirement? — R. Vers neuf heures et 
demie. 

D, Quand vous avez vu l'officier et avez compris qu'il 

vous désignait comme l'un de ses agresseurs, vous avez 

pâli et avez éprouvé une émotion que vos frères ne parta-

geaient pas; n'est-ce pas une preuve que vous vous sentiez 

coupable? — R. Je ne me suis pas ému et n'ai pas changé 
de couleur. 

On entend les témoins. 

M. Lametz, lieutenant au 38" de ligne : Le 11 juillet, 

vers onze heures du soir, vêtu en bourgeois, je rentrais à 

mon logement, d'où j'avais été absent depuis le malin de 

fort bonne heure, parce que j'avais été au travail hors de 

la ville; j'avais des papiers sous mou bras, et, parmi ces 

papiers, entre autres choses, un compas. Je tenais une 

canne à la main. J'étais harassé de fatigue. J'attendais 

qu'on m'ouvrit après avoir frappé à la porte de l'allée qui 

conduit chez moi , lorsqu'un plâtras lancé sur moi vint 

tomber à mes pieds. Je me retournai, et, voyant deux 

hommes, je m'approchai d'eux : « Je suis un officier fran-

çais, leur dis-je, pourquoi avez-vous jeté ce plâtre? » 

L'un d'eux, d abord, me montra les dents, puis ils s'excu-

sèrent, en distint que c'était par erreur; un seul articulait 

ces excuses, que l'autre confirmait cependant, par sa pos-
ture et ses inclinations de tête. 

L'un des deux, plus fort, paraissait avoir vingt-cinq ans; 

c'est celui qui me parla. L'autre, sur qui se reflétait le 

clair de lune, me parut n'avoir pas vingt ans ; il avait la 

figure noircie comme tous les forgerons, et je le pris pour 

tel. Je laissai ces individus et retournai frapper de nou-

veau à la porte. A ce moment je reçus, par derrière et à la I 
tempe, un coup de poing si violent qu'il me renversa à 

terre. Je ne tombai pas du coup, mais je fus étourdi au 

point de perdre môme l'usage de mes sens. Quand je me 

relevai, je ne vis plus personne; tous mes papiers élaient 

épars ça et là ; on a enlevé ma canne avec laquelle on a 

dû me frapper pendant mon évanouissement, car le len-

demain je me sentis des douleurs dans tout le corps. En 

ramassant mes papiers, je m'aperçus que mon compas 

avait disparu également. Le lendemain, je lis un rapport 

au commandant de place, qui voulut, dans l'intérêt de tous, 

que je formulasse ma plainte, ce que je lis. 

Comme je me rappelais très bien qu'un de mes deux 

agresseurs devait être un forgeron, je me rendis dans la 

rueoùsontles ateliers de ce genre, et dans le premier oùje 

jetai les yeux (le premier à l'entrée de la rue en venant de 

chez mot), je reconnus parfaitement, au milieu de quelques 

autres ouvriers, celui que j'avais vu la veille au soir. Apr< s 

l'avoir bien examiné, je lis quelques pas, et, en me retour-

nant, j'aperçus mon individu qui s'était avancé sur la porte 

et qui avait l'air de me suivre des yeux. Je revins sur mes 

pas, et quand je fus en face de l'atelier, je le vis qui faisait 
des signes aux autres. 

Je me retirai, et, sur mou rapport, des gendarmes ro-

mai is allèrent le prendre, el emmenèrent avec lui deux de 

ses frères. Sur l'invitation qui m'en fut faite, je me rendis 

vers les neuf heures et demie du soir dans la salle où ces 

trois hommes avaient été conduits provisoirement, et je 

les avais à peine vus, que j'indiquai comme un des coupa-

bles celui qui était assis au milieu d'eux ; c'était précisé-

ment le prévenu Vincent Buzzi, ici présent. 

Le 13, la mère du jeune homme vint me trouver pour 

3 prier de pardonner à son lils ; je lui dis que cela ne dé-

il assure le reconnaître positivement. 

Sur l'invitation du président, le témoin répond qu'il a 

pu dire : « Je crus, parce qu'on n'est jamais bien sûr. » 

Le défenseur se hâte de faire ressortir ces paroles, dont le 

sens doit faire élever des doutes sur la certitude du té-
moin. 

M. Lametz : Un moment, quand je dis qu'on n'est ja-

mais bien sûr, c'est parce qu'il pourrait se faire que, trom-

pé par une ressemblance parfaite et dans la physionomie, 

et dans la taille aussi bien que dans l'habillement, je fusse 

induit en erreur; mais, je le répèle, l'homme qui est sur 

ce banc est bien celui que j'ai vu, el à qui j'ai parle dans la 

soirée du 11 juillet ; ses traits et sa taille ont fait impres-

sion sur moi. • 
Vasi, gendarme romain, déclare qu'il se trouvait présent 

le 12 juillet au soir quand M. Lametz vint reconnaître, 

entre les trois frès Ruzzi, celui qui avait été son agres-

seur. A peine fut-il entré, qu'après avoir regarde les trois 

individus, il s'écria, en désignant Vincent Ruzzi : « Voila 

un des coupables. » Celui-ci, non-seulement garda le si-

lence, mais il se troubla et changea de couleur, tandis que 

ses deux ftères protestaient de leur innocence et ne sem-

blaient nullement émus. 

Del Bialgi, autre gendarme romain, déclare que lors-

qu'il alla arrêter les trois frères Buzzi, Vincent paraissait 

troublé, tandis que ses frères étaient fort tranquilles. 

On entend deux témoins à décharge. 

La femme Mariana Giusti déclare habiter dans la même 

maison que la famille Buzzi, et que, la veille du jour où ils 

ont été arrêtés, elle se trouvait auprès de la famille quand 

Vincent Buzzi revint de l'oratoire de Saint-François : qu'il 

soupa, causa quelque peu, et alla se coucher ensuite vers 

les onze heures du soir. 

M. le président, au prévenu : Vous avez dit que vous 

vous éliez couché à neuf heures trois quarts, et voilà cette 

femme qui déclare que c'était à onze heures. Il y a là une 

contradiction. — R. J'ai dit neuf heures et demie ou neuf 

heures trois quarts, peut-être était-ce plus tard: Nous n'a-

vons pas de montre pour savoir au juste quelle heure il 
est. 

M. le président, au témoin : A quelle heure le prévenu 

se couche-t-il ordinairement? — R. A la même heure que 

celle que je viens d'indiquer, et quelquefois plus tôt. 

Le défenseur fait demander au témoin s'il n'est pas vrai 

que Buzzi père ferme sa porte vers les neuf heures et met 

la clé sous son traversin? 

Le témoin répond affirmativement. 

L'accusé Jacques Alberti déclare qu'étant entré vers les 

neuf heures et demie, le soir du même jour, chez les Buz-

zi, pour y chercher son chien, il y a vu le prévenu Vincent 

Buzzi à table avec le reste de la famille. N'ayant pas trouvé 
son chien, il est sorti de suite. 

M. Bartal, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-

cusation de voies de fait avec préméditation. Comme on 

avait présenté des certificats favorables à l'accusé, il s'é-

lève avec force contre cet abus de certificats mensongers 

que tout le monde obtient dans ces pays-ci, parce que nul 

n'ose les refuser. Loin d'éclairer la justice, ils ne servent 

qu'à l'entraver. Il conclut à l'application des arlicles 311, 
309, 59, 60 du Code pénal. 

M. do Fabiani, défenseur de l'accusé, après avoir com-

battu l'accusation, s'étonne du reproche qui lui a été 

adressé relativement aux certificats, puisqu'il n'en a dé-

posé que trois, dont un de l'autorité ecclésiastique, pour 

attester la conduite morale du prévenu. 

Après plus d'une demi-heure de délibération, le Con-

seil condamne Vincent Buzzi à un an de prison. 

CHRONIQUE 

en chef 
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pendait plus de moi. Alors elle me dit que son lils n'était 

pas sorti ce soir-là de la maison : « S'il en est ainsi, répon-

disse, vous aurez des témoins. — Je n'en ai pas, » répli-

qua-t-elle. Quelques jours après, elle revint à la charge, 

mais, cette fois, elle m'annonça qu'elle avait des témoins. 

I/. le président , au témoin : Etes-vous bien sûr que 

l'individu qui est sur le banc des accusés est un de ceux 

qui vous ont assailli? — R. Oui, Monsieur le président, je 

le reconnais parfaitement. Sa physionomie et sa taille me 
sont restées gravées dans la mémoire. 

Ici le défenseur du 

rapport, M. le lieutenant 

l'accusé : « Je crus le reconnaître 

prévenu fait observer que dans son 

mt Lametz avait dit, relativement à 

tandis qu'aujourd'hui 

PARIS, 11 SEPTEMBRE. 

M. Victor Herbin, homme de lettres, rédacteur 

gérant d'une feuille hebdomadaire ayant pour 

Théâtre, journal de la littérature et des arts, était tra-

duit aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-

nelle, sous la prévention d'avoir contrevenu aux disposi-

tions des lois des 18 juillet 1828, 16 et 23 juillet 1850, 

qui régissent la presse. On lui impute d'avoir publié dans 

son numéro du 27 août dernier un article qui a été con-

sidéré comme traitant de matières politiques. L'insertion 

de cet article dans un journal que la nature même de sa 

rédaction toute littéraire et artistique affranchit du cau-

tionnement, a motivé la poursuite dont M. Victor Herbin 

se trouve l'objet. L'article est ainsi conçu : 

Paris, 28 août 1851. 

LA PIÈCE DE MERCDET EN INTERDIT. 

Les défenseurs quand même de la censure nous répètent 
chaque jours et sur lestons les plus patelins que les mesures 
préventives sont plus favorables aux théâtres que les lois ré-
pressives, puisqu'elles leur offrent ainsi les moyens d'échapper 
à des perks d'argent et à des éventualités douteuses et par cela 
toujours menaçantes. 

Que signifie donc alors cet interdit de la pièce nouvelle du 
Gymnase à l'issue de la première représentation? 

La pièce a-t-elle été soumise au comité de censure? 
Le doute n'est pas un instant permis / puisque la représen-

tation d'aucun ouvrage dramatique n'est possible sans le visa 
de la censure. 

Pourquoi donc, encore une Ibis, ç^t interdit? 

Si MM. les commis du ministère ne fout pas bien leur beso-
gne, qu'on les casse aux gages ; mais s'ils ont rempli leur tâ-
che consciencieusement, puisque dans cette circonstance ils 
suppléent l'autorité, il ne faudrait pas que le ministère fît 
lettre morte de la signature de ses représentans : ceci est 
une simple question de lionne loi qui se résoud d'elle-même. 

Autrement, le rétablissement delà censureserait plus qu'une 
institution auti-hbérale, ce serait un véritable guet-apeus ten-
du à la crédulité des auteurs et du directeur. 

Il n'y a qu'un cas où l'intervention répressive de l'autorité 
i soit admissible après le permis de la censure, c'est lorsque la 

représentation d'un ouvrage autorisé a occasionné du trouble 
et du désordre, et alors il appartient an préfet de police de 
prendre telles mesures qu'il juge conven diles pour rétablir 
l'ordre et la tranquillité. Nous serions des premiers à deman-

j der une répression. 

Mais ce n'est pas celui de la pièce qui nous occupe, car la i 
| représentation a été des plus paisibles. 

Ou nous annonce que le ministère, mieux avisé, a permis 
aujourd'hui la continuation de Mercadet. Il ne pouvait taire 
autrement. 

Mais qu'il nous soit permis de demander à cette heure ce 
que peut prouver ce conflit d'ordres et de mesures coutradic-

' tones, si ce n'est que notre pauvre monde dramatique est U-
I vré à toutes les éventualités de l'imprévu, à toutes les incon-

séquences d'un régime d'autant moins rassurant que la volonté 
d'un ministre est la seule loi qui ré.^it la matière. 

Tienne donc bien vite le Code réglementaire de nos établis-
semefls dramatiques, car là seulement est la sécurité, là est le 
salut pour tons. 

Signé : Victor HERBIN. 

M. Herbin, présent à la barre, proteste de la droiture de 

ses intentions et de son dévoûmenl bien connu aux prin-

cipes du maintien de l'ordre, dévoûmenl dont il a donné 

des preuves eu toute circonstance. En ce qui concerne la 

contravention qui lui est imputée, il se retranche derrière 

une question d'entière bonne foi de sa part. 

M. l'avocat de la République Hello se borne à donner 

lecture de l'article précité, dont le libellé seul suffit à éta-

blir la contravention dont il s'agit ; il soutient donc la 
prévention et requiert l'application de la loi. 

Api'ès avoir entendu la défense présentée par M' Augus-

te Avond, le Tribunal, sous la présidence de M. Fleury, 

prononce un jugement qui condamne M. Herbin à un mois 
de prison et 200 fr. d'amende. 

— Au mois de février dernier, Léon Janin, tailleur 

d'habits, se trouvant sans ouvrage, se lit admettre comme 

remplaçant dans le 30' de ligne. Dès qu'il eut, selon les 

conventions faites avec le marchand d'hommes, touché la 

moitié du prix de son remplacement, il mena joyeuse vie, 

et négligea totalement le service militaire : ses absences 

fréquentes et illégales lui valurent de nombreuses puni-

tions disciplinaires. Vers la fin de juillet, il manquait de-

puis quatre jours à l'appel, lorsqu'une ronde de police 

l'arrêta et le conduisit à l'état-major de la place de Paris. 

Pour le punir de celte nouvelle infraction , le général 

commandant la division lui infligea trente jours de prison 

cellulaire à la maison de justice. Une telle punition aurait 

dû faire réfléchir Janin aux conséquences de l'obligation 

qu'il a contractée en se vendant comme remplaçant, mais 

il n'en a été rien. A peine sorti de prison, Janin, qui avait 

reçu l'ordre de rentrer au régiment, se mit à parcourir les 

rues et les cabarets de Paris, et, le jour même, il fut sur-

pris par la police, vendant ses effets militaires pour payer 

le vin qu'il avait bu. On le réintégra dans la maison d'ar-

rêt. Sur la plainte du colonel, le général de division donna 

l'ordre de traduire cet homme incorrigible devant le Con-
seil de guerre. 

M. le président, au prévenu : Après avoir dissipé le 

prix de votre remplacement, et subi une bonne punition, 

vous n'avez trouvé rien de mieux à faire que de vendre 

vos effets d'équipement, et cela pour payer une dépense 
de cabaret. 

Le prévenu: Mon colonel, quand on a passé trente 

grands jours et trente nuits enfermé tout seul dans une 

cellule, on se trouve tout étourdi lorsqu'on est remis au 

grand air sur la voie publique; on ne sait plus où l'on va... 

Et puis, trente jours de privation, ça vous donne des en-

vie de tout, de marcher, de boire... 

M. le président, interrompant : C'est pour cela qu'au 

lieu d'aller au régiment, six heures après votre sortie de 

prison, vous avez commis le délit qui vous amène devant 
nous. 

Le prévenu : Puisque j'avais consommé, il fallait payer, 

et alors... voilà qui m'était difficile. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le commandant 

Plée, commissaire du Gouvernement, et le défenseur du 

prévenu, condamne le remplaçant Janin à la peine de six 
mois d'emprisonnement. 

— Jean Dufour, ex-fusilier au 31
e
 régiment de ligne, 

est traduit devant le 2° Conseil de guerre, présidé par M. 

le lieutenant-colonel Manèque, du 15
e
 léger, sous l'accusa-

tion grave d'avoir déserté avec armes et bagages étant 
remplaçant. 

M. le président, au prévenu : En janvier 1849, pendant 

que vous étiez à Vienne, vous avez obtenu une permission 

pour aller à Lyon, sous le prétexte de traiter de votre 

remplacement avec un homme du régiment? 

Le prévenu : Oui, colonel, j'avais l'intention de mefaire 

remplacer; mais l'homme avec qui je traitais, voulant être 

payé comptant, je n'ai pu m'arranger avec lui. 

M. le président : Comment, vous, remplaçant, vous 

vouliez vous faire remplacer. Il est vrai que cela n'est pas 

défendu ; mais était-ce bien là le motif de votre voyage à 
Lyon? 

Leprévenu : Certainement, colonel, je voulais revenir 

auprès de ma mère qui était malade dans le département 

de Saône-et-Loire ; elle m'écrivait qu'elle aurait bien be-
soin de moi. 

M. le président : Si vous aviez expliqué ces motifs à vos 

chefs, ils auraient vu s'il y avait lieu de vous accorder un 

congé. Votre remplacement n'ayant pas été effectué, il 

fallait retourner au régiment et ne pas déserter, surtout 

avec armes et bagages. C'est un crime puni très sévère-
ment. 

Le prévenu : Je le savais, colonel, mais ma pauvre mère 

m'attendait. Quant aux armes et autres objets militaires, 

je l'ai ai déposés à la caserne de l'arsenal à Lyon, oùje 

me trouvais en subsistance dans le 1" bataillon du régi-

ment. Je n'ai emporté que tout juste ce qu'il me fallait 
pour me couvrir. 

M. le président : Quelle que soit la cause de votre ab-

sence, la désertion n'en est pas moins un fait constant. 

Qu'êtes-vous devenu pendant deux ans et demi; comment 
avez-vous vécu? 

Le prévenu : J'ai mené une vie bien dure dans les en-

virons de Charolles. Je travaillais pour ma mère... Oh! 

oui, je travaillais tant que je pouvais pour l'aider à se re-

lever de sa longue maladie. Quand elle a été rétablie, je 

suis revenu volontairement au corps, qui est à Vincennes, 
pour y faire ma soumission. 

Deux sous-officiers viennent constater l'époque précise 

de la disparition de Jean Dufour. L'un d'eux déclare que 

les armes et les effets de grand équipement du prévenu 
sont rentrés dans les magasins de l'Etat. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation, qui est combattue par M" Car-
telier. 

Le Conseil déclare, à l'unanimité des voix, Jean Dufour 

coupable de désertion à l'intérieur, étant remplaçant, et, 

écartant la circonstance aggravante d'avoir emporté les 

armes et bagages, il le condamne à la peine de cinq 
années de boulet. 

Une demande en commutation de peine doit être adres-
sée au chef du pouvoir exécutif. 

— Il y a quelques jours, un avis anonyme parvint au 

chef du service de sûreté. « Un repris de justice, récem-

ment sorti de prison, lui disait-on, se propose de dévaliser 

dans son domicile une personne qu'il sail posséder de l 'ar-

gent et des bijoux. Il ne reculera pas devant l'effraction, 

ni même devant l'assassinat, si cela est nécessaire pour lui 

garantir l'impunité. Cette affaire m'avait élé proposée, 

ajoutait l'anonyme, Joseph (c'est le nom du repris de jus-

tice), en me dévoilant son plan, me disait : « Une fois en-

trés dans la boutique, nous monterons dans la chambre de 

la vieille, et si elle appelle au secours, nous lui donnerons 
un tour devis (nous l'étranglerons). » 

« Cet homme, disait encore l'anonyme, me croit son 

complice ; mais je ne mange pas de pain rouge (je n'assas-

sine pas). Je vous envoie son signalement, et j'indique le 

lieu où vos agens le trouveront. Faites le surveiller, car il 

fera le coup qu'il médite-, il est à bout de toute ressource ; 

no vit que de vols dans les champs et ne sait où cou-
cher. 

Cet avis, comme on le pense bien, fut. mis sans retard à 

profit ; des inspecteurs du service de sûreté reçurent l'or-

dre de rechercher sans désemparer l'individu signalé, et 

ils le trouvèrent effectivement au lieu indiqué. Dès-lors ils 

s'attachèrent à ses pas, el durant trois jours et trois nuits 

il devint de leur part l'objet d'une surveillance incessante. 

Jusque-là toutefois, rien n'avait encore trahi ses mauvais 

desseins, lorsqu'hier soir les inspecteurs le virent se diriger 

vers onze heures trois quart» vers [e boulevard Fonturabie. 

Le moment était arrivé : il s'arrêta au n" 61, devant la 

boutique de marchand de vi ns tenue par la dame veuve 

Rarbier, écouta quelques inslans si tout était tranquille 

dans l'intérieur, puis, parfaitement rassuré sans doute 

par le silence qui régnait autour de lui, et ne voyant pps 

les inspecteurs qui, couchés dans l'ombre de l'autre côte 

du boulevard, épiaient ions ses mouvemens, il tira une 
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pince de dessous sa blouse et se mit en devoir de fractu-

rer la porte. L'auteur de l'avis anonyme avait dit vrai. 

Déjà plusieurs pesées avaient été inutilement faites par 

lui, attendu, ainsi qu'on l'a su depuis, que deux forts vei-

roux intérieurs garantissaient la sûreté de la dame Bar-

bier; cependant il serait sans doute parvenu à jeter la 

porte en dedans, lorsque les inspecteurs, se levant et tra-

versant rapidement la chaussée, se précipitèrent de son 

côté. A leur approche, il chercha à se défendre avec la 

pince qu'il tenait à la main, et dont il se fil une arme t r-

rible; mais bientôt désarmé, malgré sa vigoureuse résis-

tance, il fût mis hors d'état de nuire et conduit au poste 

de la Conciergerie. 

Cet homme déclara alors se nommer Floze, et être de 

Dunkerque, mais ce n'était là qu'un subterfuge pour don-

ner le change sur son individualité et échapper aux consé-

quences de ses antécédens judiciaires. En effet, amené, 

suivant l'usage, devant le chef du service de sûreté, qui le 

reconnut aussitôt, il ne put cacher plus longtemps qu'il 

n'était autre que le nommé Joseph C..., âgé de quarante-

un ans, né à Thionville, ouvrier maçon, condamné cinq 

fois pour vol depuis 1838, et soumis à la surveillance. 

Le récidiviste C..., qui n'était sorti de la prison de Me-

lon que depuis le 9 août dernier, a été mis à la disposition 

de M. le procureur de la République. 

— Une vingtaine déjeunes gens de la commune de Cli-

ehy se sont mis, avant-hier, en état de rébellion contre les 

gendarmes de la commune qui, après les avoir fait sortir, 

une fois onze heures du soir sonnées, d'un bal et d'un ca-

baret, où ils s'obstinaient à demeurer, les engageaient à 

rentrer chez eux et à ne pas stationner en rassemblement 

sur la voie publique. Un de ces jeunes gens, dit le Bé-

gayeux, ayant déclaré aux gendarmes que l'on n'obtem-

pérerait pas à leurs injonctions, et ayant ajouté : « Atten-

dez un peu, il va arriver une révolution, et cette fois nous 

vous écoreherons tout vifs; » les gendarmes Giberl et Ri-

vaud voulurent s'emparer de sa personne; mais alors une 

rixe violente s'engagea ; les représentât^ d 3 la force pu-

blique, frappés de coups de poings et de coups de bâtons, 

durent tirer le sabre pour repousser les agresseurs. Ceux-

ci alors les assaillirent à coups de pierre et ne se disper-

sèrent que lorsqu'il arriva du renfort. 

Trois des principaux meneurs ont été arrêtes et envoyés au 

dépôt de la préfecture, sous prévention de tapage injurieux 

et nocturne, de rébellion en attroupement et de coups et 

blessures à des agens de la force publique dans l'exercice 

de leurs fonctions. 

— Une tentative de vol, à l'aide de violences, a eu lieu 

avant-hier sur la route nationale, non loin du fort du 

Mont-Valérien. Voici dans quelles circonstances : 

Passant sur ce point vers sept heures du soir, deux ha-

bitans d'un village de la banlieue de Paris, les sieurs C... 

et D..., rencontrèrent sur le chemin deux grands gaillards 

vêtus de blouses, et dont la mine et les allures décèlaient 

les mauvaises intentions. Afin de s'éloigner d'eux, les 

sieurs C... et D... marchèrent plus vite; mais ils furent 

bientôt devancés par les deux individus, dont l'un leur 

dit ; « Vous êtes vêtus comme des aristos, vous devez 

avoir de l'argent et des montres qu'il faut nous donner. » 

Sans se laisser intimider par ce ton de menace avec le-

quel ces paroles étaient prononcées, M. D... prévint les 

malfaiteurs qu'il était, ainsi que son camarade, disposés à 

se défendre si on ne les laissait librement passer leur che-

min : « C'est ce que nous allons voir, répliquèrent les deux 

individus. » Et aussitôt ils s'élancèrent sur ceux qu'ils n'a-

vaient pu dominer par la crainte et une lutte s engagea. 

Tout en se défendant vigoureusement, les sieurs C.T. et 

D... crièrent, appelant à leur aide. Ils furent heureuse-

ment entendus par deux passans, qui accoururent et à 

l'approche desquels les malfaiteurs prirent la fuite à tra-

vers champs. Activement poursuivis parceux qu'ils avaient 

attaqués, et les deux passans, ils ne tardèrent pas à être 

arrêtés, livre's à la gendarmerie et mis à la disposition de 

l'autorité judiciaire. 

Le sieur D... a reçu, dans la lutte qu'il a soutenue avec 

les malfaiteurs, quelques contusions, heureusement sans 

gravité. 

— Hier, un individu, de l'extérieur le plus respectable, 

ayant l'accent anglais, entra vers midi dans un des plus 

somptueux hôtels du quai lier des Italiens. « Je suis, dit-

il à l'hôtelier, l'intendant de lordW..., qui doit aujour-

d'hui, avec sa femme et ses deux filles, arriver à Paris 

pour y passer un mois. U m'a désigné votre maison com-

me celle dans laquelle il désirait habiter pendant son sé-

jour ici ; montrez-moi vite vos eppartemens, que je choi-

sisse celui qui pourra nous convenir. On s'empressa, et, 

quelques instans après, l'étranger avait fixé sa résidence 

sur le premier étage, quoiqu'il ne le trouvât pas encore 

assez luxueusement meublé. 

Après débat et convention du prix de la location, l'in-

tendant pria qu'on fit venir un barbier, car il ne s'était 

pas rasé depuis trois jours et ne pouvait, à l'en croire, re-

cevoir son maître dans cet état. 11 prit donc possession de 

l'appartement en y réparant le désordre de sa toilette. 

Celle-ci terminée, il congédia le coiffeur en lui annonçant 

qu'il l'attachait pour un mois à la famille W... S' adressant 

ensuite à l'hôtelier, il réclama de son obligeance l'indica-

tion d'un des restaurateurs en réputation, car son maître 

lui avait surtout recommandé de lui procurer une bonne 

table. Ne connaissant Paris que très imparfaitement, l'in-

tendant demanda qu'on le fit accompagner par un gorçon 

de l'hôtel, avec lequel il se présenta bientôt chez un res-

taurateur du boulevard des Italiens. 

Là, il fit connaître la prochaine arrivée de lord W.. et 

de sa famille. « Je vous suis adressé, dit-il, par notre hô-

telier dont voici le garçon... C'est qu'il nous faut une ex-

cellente et confortable cuisine. Lord W... est un bon vi-

vant et un amateur de bonnes choses, il paie bien, mais 

aussi il veut tout ce qu'il y a de mieux, surtout en vin. 

Si vous tenez à sa pratique, il faut nous donner dès au-

jourd'hui un échantillon de votre savoir-faire eu l'art cu-

linaire. Allez vile disposer la table, et dans une heure, au 

plus tard, soyez prêt à servir à dîner à lord W. . Total, 

cinq couverts, y compris le mien. Je le répète, on ne lient 

pas au prix. La qualité avant tout... » Puis il allait partir, 

lorsque, se ravisant, il ajouta : « Ma foi, le garçon d'hôtel 

va conduire le votre à notre appartement. Je tombe de be-

soin; servez-moi donc quelque chose? « 

Et tandis que les garçons s'empressaient d'aller dispo-

ser dans l'appartement de lord W... une table garnie de 

cinq couverts, et que le restaurateur se creusait la tête 

pour composer un menu digne de sa réputation, 1 inten-

dant dégustait avec quelques biscuits une bouteille de 

bordeaux première... Tout à coup, regardant à sa montre, 

il s'écrie : ■< Diable!... on ne va pas tarder à arriver... La 

table est-elle prêle? » Sur la réponse affirmative qu'on lui 

fit, il ajouta : « Je vous ferai prévenir dès qu'il faudra ser-

vir... chaud! » Il appuya sur ce dernier mot et s'éloigna 

en souriant. 

De retour à l'hôtel, l'intendant examina la table, la 

trouva convenable, appela le garçon d'hôtel et le pria de 

nouveau de lui servir de guide pour aller acheter des ciga-

res. A peine fut-il dans la rue, à quelques pas de l'hôtel, 

qu'il s'écria d'un airsurptis : « Tiens! j'ai oublié ma bourse 

sur la cheminée, allez donc me la chercher. » Et le garçon 

de s'empresser, mais il ne trouva pas la bourse, el lors-

qu'il redescendit dans la rue, il ne vit plus l'étranger. 

On s'inquiéta d'abord, pensant qu'il s'était égaré, mais 

on ne tarda pas à reconnaître que toutes les manœuvres 

que nous venons de rapporter avaient été employées par 

un adroit filou pour arriver au vol des pièces d'argenterie 

qui devaient servir à la table préparée pour ce prétendu 

lord W... et sa famille. 

Plainte a été portée, et la police est à la recherche du 

voleur. 

— Nous sommes priés de publier l'avis suivant : 

« Les troupes d'artillerie stationnées à Vincennes exécu-

teront dans le polygone deux écoles à feu, dont une de 

jour et une de nuit. Elles auront lieu : la première, le sa-

medi 13 de ce mois, de six heures à dix heures du malin, 

et la seconde le mardi suivant, de sept heures à neuf heu-

res du soir. 

« Le préfet de police croit devoir en prévenir le public, 

afin de le prémunir contre les inquiétudes auxquelles ces 

exercices à feu pourraient donner lieu. » 

DÉPARTEMENS. 

VAUCLUSE . — On nous écrit de Carpentras, que le juge-

ment rendu par le Tribunal correctionnel de cette ville, 

dans l'affaire de Rose Tamisicr (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 10 septembre), vient d'être frappé d'appel par 

le ministère public. Les débats recommenceront donc 

prochainement devant la Cour d'appel de Nîmes. 

— SEINE-ET- O ISE.— Pendant l'avant-dernièrc nuit, vers 

une heure du matin, le feu s'est manifesté dans une meule 

de blé appartenant au sieur Chambellan, cultivateur à 

Mulleron, canton de l.imours. Cette meule était placée 

près de l'habitation, qui n'a clé préservée de l'incendie 

que grâce à la promptitude des secours apportés par les 

habitans du village. 

A la première nouvelle de cet événement, la brigade de 

gendarmerie de Limours s'est rendue sur le lieu du sinis-

tre, et le résultat de ses investigations a été de constater 

que ce sinistre était l'œuvre de la malveillance. Un nommé 

T..., soupçonné d'être l'auteur de cet incendie, a été arrê-

té et mis, atsrès avoir été interrogé par le juge de paix du 

canton, à la disposition du procureur de la République de 

l'arrondissement. 
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— La salle Valentino, plus on* 

éclatante qu'elle ne l'a jamais 

— AMBIGU . — Les quatre premières représenlalioii 
Peau de chagrin oui donné 8. KM) fr. de récoltes. ] e \ .'" • 

ce beau drame se consolide tous les jours. Arnauh et 

cie-Mabire récoltent chaque soir de nombreux et léWt/mesîï 
vos. 

— SAI.I.E YALENTINO. 

plus fraîche et plus 

inaugurera, mardi prochain, la reprise de ses brillâmes s. 
tes musicales et soirées dansantes; l'orchestre, habilement!, 

rigé par Marx, fera entendre de gracieuses compositions » 

fièrement inédites. 

SPECTACLES DU 12 SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — Le Prophète. 

COMÉDIE-F RANÇAISE. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 

OPÉRA- COMIQUE. — La Fée aux roses. 

ODÉON. — Les Familles. 

V ARIÉTÉS. — La Goton, l'Ivrogne, la Chine à Paris. 

G YMNASE. — La Femme, Mercadet le faiseur. 

hWm IMPORTAIT* 
ILe» Insertions légales, les Annon-

ce K Se 9ÎM. les Officiers ministériel» 

et celles îles Administrations pu bli-

qotes «lolwent être adressées dlreçte-

!»ent an bureau du journal. 

Le pris de la ligne a Insérer une 

ou deux fais est de. ... 1 fr. &O c. 

IVniK ou quatre fois. . . S *î» 

Cinq lois et au-dessus, . 1 » 

Ventes immobilière». 

AUDIENCE SES CRIEES. 

DOMAINE DES YÂSLINS 
Etude de M e DUC1IEMLN:, avoué à Orléans, rue 

Sainte-Anne, 9. 

Vente, le jeudi 18 septembre 1851, heure de 

midi, à l'audience des criées du Tribunal civil 

d'Orléans, rue do la Bretonnerie, à Orléans, de 

1° Le DOMAINE DES VASLINS, commune de 

Chécy, près Orléans : Maison bourgeoise, ferme en 

dépendant, autre petite maison appelée le M aille-

bois, jardins, parc, terres labourables et vignes. 

Celle propriété, d'un seul tenant, est située 

dans trois clos : le Pensier, le Budin, la Poirier. 

Elle comprend 22 hectares 16 ares 38 centiares. 

Mise à prix: 47,000 fr. 

2° La FERME du Poirier-Bonneau, commune de 

Saiut-Jean-de-Brayes, près Orléans, d'une conte-

nance de 4 hectares 84 ares 10 centiares. 

Mise à prix : 9,500 fr. 

3° 2 hectares 35 ares 40 centiares de TERRES 

et plantations, au pont de Boiguy, près Orléans. 

Mise à prix : 3,450 fr. 

4° PRÉS dans la prairie du pont de Boigny, 

près Orléans. 
Mise à prix : 1,020 fr. 

S'adresser pour les renseigiicmens : 

1° A M" DUCI1EM1N, avoué poursuivant, demeu-

rant à Orléans, rue Sainte-Aune, 9, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 
2° A M" Bonceray, avoué k Orléans, place du 

Martroi, 6 ; 
3° A Mes Crespin et Filiol, avoués à Orléans, rue 

Ste-Anne ; 
4° A M' Moreau-Amy, notaire à Orléans, rue de 

la Bretonnerie ; 
5° Et à MM. Maubailly père et fils, à Chécy, près 

Orléans. . (5003) 

S
T (TIV 'l L'ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE, diri-

"UÏti. gée par M. DUVIGNAU, ancien élève à 

l'Ecole polytechnique, ouvrira les cours le 6 octo-

bre, Pour plus de renseignemens, demander le 

prospectus, 7, impasse Saiut-Dommique-d'Enfer. 
(5767) 

IICIOSSOFE GAUDIH r^SS 
surf. Lentilles en cristal de roche fondu, 2 f. 50 et 6 

f. ; avec botte en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste, 

1 f. ensus. Objetd'ainuseni. inépuisab. M. Gaudtn, 

r. de Varenncs, 38. Dép. r. des Jeûneurs, 41, au 2'. 
(5779) 

EXPOSITION M LOIiDEES. 
On trouve dans la maison Brie el O, 189, Regenl-

Street, à Londres, — la coupe et l'élégance de la 

Confection française, jointe à la supériorité des 

toiles, flanelles et calicots anglais. Chemises tout 

en toile d'Irlande à 12 fr. 50 c. — Magasins au l tr . 
(5763) 

Maladies secrètes^et Affections de la peu. 

SGOITS Df=R OLLITOi 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—il,'" 

de récompense ont été votés à l'auteur.—Km 

tuions gratuites t. 1. j", rue St-Honoré, 2Ï-

Traitement par correspondance. (MYr.) {3783; 

INVENTEUR DES DKNTîi OSANORK-, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dkhmn 
des Sciences dentaires et de Y EncyclepUu a 
Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 
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"W entes «siobi itères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« LEDONNÉ, huissier, 
rue des Fossés-St-Bernard, 4. 

En une maison sise à La Villette, 
roule d'Allemagne, 100. 

Le samedi 13 septembre 1851. 

Consistant en cuves, fourneaux, 

tonneaux, etc. Au eonint. (5023) 

dont le siège est rue Monsieur-le-
Prince, 69. 

Le fondateur-gérant, MOINE. 

(3801) 

Etude de M« MAUP1N, huissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue 
liauleville, 49. 

Le samedi 13 septembre 185J . 

Consistant en table, chaises, fau-

teuils, buffet, etc. Au compt. (5024) 

Etude de M« CHEVÉ, huissier, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 4o. 

En t'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 13 septembre 1851. 

Consistant en bureaux, chaises, 

pendule, eartonniers, etc. Au cpt. 

«OCIÙTÊ*. 

D'un acte sous seings privés, fait 

triple à Paris !e seize juillet mil 
huit cent cinquante-un, dûment en-
registré, et confirmé, approuve et 
ralitiéparun autre acte sous seings 

privés, en date à Paris du trente 
août mil huit cent cinquante-un, 

dûment enregistré, 

Jl appert : 
Que MM. Jean-Pierre, VINCENT, 

commissionnaire en librairie, de-

meuranl à Paris, rue Pavée-Samt-
André-des-Arls, 13, d'une pari, 

Et Théodore-Paul BOUBSELET, 
commissionnaire en librairie, de-

meurant à Paris, rue de Seme-St-
Germain, 15, d'autre pari, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 

d'une iftalsfen de commission feu li-
brairie pourlu France el l'étranger, 
sous la raison sociale VINCENT et 

BOUBSELET ;
 j 

Que la durée de celle société sera 
de donze années, à partir du seize 

juillet mil huit cent cinquante-un 
' usqo'à pareille époque rte 1 année 

mil huit cent Boixantè-troiB ; , 
Que les deux associes auront la si-

gnature sociale, qu'ils ne pourront 
employer que pour les affaires de 

la société; , , .. 
Et que le siège social a de t-tarni 

a Paris, rue Pavri-Sainl-Andro-

itcs-Arls, 13. 

Pour extrait : 
Th. BOURSEI.ET. (3803) 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris le vingt-huit août mil huit 

cent cinquante-un, enregistré à Pa-
ris le trois septembre mil huit cent 

cinquante-un, folio 7, recto, cases 
8 et suivantes, par Decombes, qui a 
reçu vingt-cinq francs et deux 
francs cinquante centimes pour le 
décime, déposée au greffe du Tribu-
nal de commerce du département 
de la Seine, suivant acte du vingt-
huit août mil huit cent cinquante-
un, enregistré, et rendue exécutoire 
par ordonnance de M. Ledagre, ju-
ge audit Tribunal, en date a Paris 
du vingt-neuf août mil huit cent 
cinquante-un, enregistrée, 

Il appert : 
Que la société existante entre M. 

Jules-Adolphe BOISSÉE et M. Achil-
le-Adolphe FBOGEB, tous deux né-
gociais, demeurant à Paris, rue 

Notre-Danie-de-Nazarelz, 1 8, pour 
l'exploitation du conunercede four-
nitures d'horlegerie, a été dissoute 
à partir du vingt-huit août mil huit 
cent cinquante-un, et que M. Fro-
ger a été nommé liquidateur de la 
société, avec tous les pouvoirs atta-
chés à cette qualité. 

Pour extrait, certilié véritable : 
FROGEU , liquidatetu' de la 

société FiiouERetBoissÉE. 

Par acte sous seing privé du 6 

septembre 1851, enregistre le 8, dé-

nos'é au greffe du Tribunal de eom-
iniTee le 9, pour faire le négoce, 
sous le titre de Société et Banque 
universelles, par action en

p
 com-

mandite de cent et rte nulle Irancs, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour la continua-
lion et le complet achèvement des 
travaux de pavage cl d'empierre-
ment du chemin vicinal de la gran-
de communication du rond-poiul 
de Plaisance, au pont de Brie i Seine). 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, nîede Navarin, 13, au rtomi-

cilejde M ,le Delcambre. 
La raison sociale est JUMANTiEU 

etc.". 
Il a été dit que M 11 » Delcambre 

seule aurail la signature sociale, et 
que la société ne serait engagée 
qu'autant que l'obligation serait ins-

crite sur ses registres; 
Que ladite demoiselle toucherait 

seule toutes les sommes dues à la 

société, et que tous lc£ marchés ou 
traités devraient être approuvés el 

signés par M"' Delcambre. • 
M. Jumantier a apporléen société 

1° son droit exclusif à l'entreprise 
dudil chemin ; 2° douze chevaux 

avec leurs harnais, une voilure dite 
înoëllonnièrc, deux tombereaux, les 
outils et ustensiles propres aux tra-

vaux dudit chemin. 
La mise rte M"' Delcambre a élé 

fixée à cinq mille francs déjà versés 

en deniers complans. 
Celle société a commencé le dix-

sept juin mil huit centeinquante-uu 
pour durerjusqu'à ce que les tra-
vaux soient terminés el reçus. 

Pour extrait : 
LECERF. (3807) 

D'un acte sous seing privé, en date 
du dix septembre mil huit cent cin-
quanle-un, enregistré, 

Il appert : 
i° Que la société constituée par 

acte sous seing privé du vingt-huil 
juin mil huit cent cinquant-un, 

entre : 
M. Jean-Francois GOURD, de-

meurant à Paris, rue Monsignv, 1; 

M. Florenl-Bahin BOREL, demeu-

rant à Paris, rue de la Michodière, 
23; 

M Louis-Alexandre-Isidore DAU-
.MESN1L, demeurant à Paris, place 
de la Bourse, 7 ; 

Sous la raison sociale : UOUBDcl 
O, et pour l'exploitation du parc el 

chàleau d'Asnicres, avec restaurant 
et dépendances, 

Esl el demeure dissoute à parlir 
dudil jour dix septembre mil huit 

cent cinquante-un. 
2" Que M. Daumesnil demeure seul 

chargé de la liquidation, du conseil 
lement de toutes les parties. 

DAUMESNIL. (3S05) 

D'un acte reçu par Me Lecerf, no-
laire à Paris, le trente août mil huit 
cenl cinquanle-un, enregistré, 

11 appert que M. Jean JUMANTIER, 
entrepreneur de travaux publics, 

demeurant à la Hallincrie, com-
mune de Nogent-sur-Marne (Seine), 

Et M"e Emma-Isabelle DELCAM-

BRE célibataire majeure, rentière, 

demeurant à Paris, rue Navarin, 13, 

Elude de M" PETIT BERGONZ, avoué 
à Paris, rue Neuve-Saint -Augus-

tin, 31. 

i» D'un acte sous seings privés, 

fait double à Paris le douze novem-
bre mil huit cent cinquante, dépose 
pour minute en l'élude de M' Mol-
îeiilhiel, notaire à la Basse-Terre 

(Guadeloupe), suivant acte en date 
du onze janvier mil huit cent cin-

quante un, enregistré, ledit acte en-

registré à Paris le deux septembre 
md [mit cent cinquante-un, foiin 

55, recto, cases 4 et 5, par Dde» 

lang, cpii a reçu deux francs vingt 
centimes, el contenant les statuts 

rte la société ci-après ; 
Il a élé extrait ce qui suit : 
Une société sera formée entre M 

Philippe N1ND, propriétaire, de-
meurant à Paris, cité Trévise, S bis, 
qui sera associé en nom collectif, 
seul gérant responsable ayant la 

signature sociale; 
Et lous ceux qui adhéreront aux 

statuts de la société et seronl sim 

pies commanditaires. 
Celle société aura pour objet la 

création d'usines centrales aux co-
lonies françaises pour la fabrica-
tion du sucre, par les procédés 
d'imblbition et d'exlraction, cl de 
tous autres moyens perfectionnés 

La raison sociale sera Philippe 

NTND et C'. . 
Le capilal social sera ûxé a cinq 

millions de francs, représentes par 

quatre mille neuf cents actions de 

mille francs et deux cents actions; 

de cinq cents francs. 
Lasoeiétésera définitivement con-

stituée lorsque cenl actions de cinq 
cents francs auront clé souscrites. 

La durée de la société sera de 
vingt années, qui commenceront à 

courir du premier du mois qui sui-

vra la constitution définitive de la 

société. 
M. Philippe Nind apportera à la 

société, en s'interdissant de trans-

férer à d'autres : i" le droit de se 
servir des machines et 'appareils 
établis sur la propriété dite Mon-
repos, située dans la commune de 

Capesterre (Guadeloupe); ce droit, 
ainsi que celui de se servir des bre-
vets d'invention qui ont trait à la 
fabrication du sucre,taul pour l'An-

gleterre et ses colonies que pour 

'étranger ; 
2° Les divers accords faits dans 

les colonies de la Guadeloupe et de 
la Martinique par lesqusls les plan-
teurs s'obligent à fournir leurs 
cannes aux usines centrales de la 

société ; 
3" Enfin l'obligation qu'il a obte-

nue de M. L. Lamoisse, négociant au 

Havre, de donner pour garantir le 
premier appel de fonds qui doit 
servir à faire l'essai définitif, loul 

ce qui lui est dû par privilège d'hy-
pothèquesur l'habitation Monrepos, 
ainsi qne sur tous les appareils qui 

y ont été établis et qu'il a fournis 
par ses propres moyens. 

M. Nind, en sa qualité de gérant, 
ne pourra créer des effets de cir-
culation ou lettres de change autre-

ment qu'en spécifiant la cause de 
manière que le conseil de surveil-
lance puisse, à chaque instant s'as-

surer de l'utilité ou de la nécessité 

de ces émissions. 
Toute valeur souscrite, acceptée 

ou endossée par le gérant, sera nulf 
vis-à-vis do. la société, môme loi s, 

qu'elle serait revêtue delà signa 
tare sociale, si la cause n'est pa 

mentionnée, conformément àcc, qui 

précède. 
Le gérant, pendant toule la durée 

de la société, ne pourra se livrer où 
s'intéresser à des opérations de la 

même nature que celles qui font 

l'objet de ladite société, el à peine 
de destitution cl de tons dommages-

intérêts envers la société. 
Par un article additionnel audit 

acle, ledit article, enregistre à Paris 
le deux septembre, mil huit cent 
cinquanle-un, folio 55, case 6, par 
Deleslang, qui a reçu un franc 
soixante-dix centimes, M. Philippe 

Nind s'est adjoint dans la gérance 
M. William Segond, demeurant 

Paris, rue, de la Victoire, 56, auquel 
sont conférés lous les pouvoirs don-

nés à M. Philippe Nind. 
En cas de décès de M. Philippe 

Nind, M. Segond continuera seul la 
gérance jusqu'à la première réunion 
de l'assemblée générale ; M. Segond 

signera : par procuration de M. 
Philippe Nind et C«. 

8» D'un acle reçu par M* Mollen 

thicl et son collègue, notaires à la 
Basse-Terre (Guadeloupe), le vingt-
neuf mars mil huit cent cinquante-
un, enregistré, il appert : Que M. 

Segond, l'un des gérans, a déclaré 
que cent onze actions de cinq cents 
francs et vingt-une actions de mille 
francs ayant été souscrites par di-
verses personnes, la société était 

définitivement constituée. En con-
séquence, les vingt années fixées 
pour la durée de la société ont 

commencé à courir le premier avril 
mil huit cent cinquanle-un. 

Signé SEGOND . (3806) 

TWffiM BE CÛMMK;. 

AVIS. 

Les créanciers peux'ent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, Jes samedis 

de dix à quatre heures. 

FoUHteSa 

DECLARATIONS DE FAULLIlï^. 

Jugemens du 28 FÉVRIER 1851, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur CHABBOL, négociant, 

rue de la Fidélité, 17; nomme M. 
Bcrlhier juge-commissaire, et M. 
Pascal, rue Basse-du-Reniparl, 48 

bis, svndic. provisoire. (N" 9801 du 

grT). 
Jugemens du 22 AOUT 1 85 1 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

lixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BOISSONNEAU et C«, so-

ciété dite Le Tailleur des Familles, 

rue Richelieu, 104; le, sieur Paul-
Jean Boisson neau % seul gérant; nom-

me M. Audiffred juge-commissaire, 
el M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 
36, svndic provisoire (N° 10053 du 

gr.). 

Jugemens du 0 SEPT . 1851 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BERTONNET, armurier 

passage CholSeul, 5 (i; nomme M 
Dobelln juge- commissaire, cl M 
Lelrançois, rue de Grammont, 16 

syndic, provisoire (N- 10080 du gr.)l 

Jugement du 10 SEPT . 1851. qui 

déclarent la faillite ouverte el en 

(t.çent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RIDÉ (Louis-Jacques), 

serrurier, rue St-Lazare, 146; nom 
me M. Langlois juge-commissaire, 
el M. Portai, rue Ncuve-des-Bons-

Enfans 25, syndic provisoire (N' 

10081 dugr.). v 

Du sieur FRANÇOIS dit BAUNV 
(Coaiies-Doc.itc), lîailcur, à All'ort; 
nomme M. Berlhicr juge-commis-
saire, et M. Boulet, passage Saul-

nier, 16, syndic provisoire (N° 100S2 

du gr.). 

CONVOCATIONS DB CHÉANCÏEfiS 

Sont invites à le rendre au Tribunal 

de commerce de Pàris, salle des as-

semblées dés fiiiUîtes, SJJM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAULET (.lean-lîaptis-

le), anc. mécanicien, hoiil, du Tem-
ple, 32, le 17 septembre à 9 heures 
(N° 10077 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commhsaire doit les 

consulter, tant -mr lu composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
meltre au greffe leurs adresses , 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BA1LLARD (.Nicolas), md 
de vins, rue du Boutoi, 16,1c 17 sep-

tembre à u heures (N"iooi5du gr.). 

Du sieur MARTIN (Alfred), md de 
nouveautés, à Bercv, le 17 septembre 
à 11 heures (N° 9973 du gr.); 

Du sieur BOUBGERON (Jacques-
Michel), md de vins, rue du Faub.-

Montmartre, 6, le n septembre à 11 

heures (N° 10021 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de 31. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leur, 

créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LETAII.LEUR, négociant, 
rue du Boi-de-Sicile, 27,1e 16 sep-
tembre à 2 heures (N° 9958 dugr.l; 

Du sieur ARNALDI (I.ouis-llono-
ré), anc. passementier, rue Sl-De-
nis, ni, le 17 septembre à 11 heu-

res (N° 9846 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 

OU; s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans et dernier 

cas, être immédiatement comuile. 

tant sur les faits de la gestion que su 

l'utilité du maintien ou du remplace 

ment des syndics. 

N OTA . Il no sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés' 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, 3Mi. 

les créanciers .-

Du sieui- ANCEAU , négociant, 
quai Jemmapes, 240, enlrc les mains 

deM.Krcchel, rue de l'Arbre-Sec, 
54, syndic de la faillite (N° 10024 du 

gis.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-

dé à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs GAY, 

PU.IOLE et C«, négociions, ruo des 
Pronvaires, 14, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 

16 septembre à 12 heures précises, 

palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 

juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à raflirnialion de leurs 
dites créances (Ni° 7896 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

GATELA1S, fab. de peignes, rue de 
la Croix, 3, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 16 sep-
tembre , à une heure très pré-
cise, palais du Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 

à ^affirmation de leurs diles créan-

ces (N° 9860 du gr.). 

rue Mogador, 13 (N°
 twMJ** 

Des sieurs NICOLE el GÇS* ' 

gocians, rue du Tcmpfe.' 5'^ 
vaut ruo rte Bcrry, 24 ( 

Du sieur I1UNT (Tliomœi* 
fcctionncurd'habillemetis,»^, 

ve-dcs-Petils-Cliamps, I03i-
V

"" 

du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COXUniOXS SOMMAIRES. 

Concordat ZE11IERR. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du i" septembre 
1851, lequel homologue le concordat 
passé le 16 août 1S51, entre le sieur 

ZIÎHIERB (Charles), mdde vins-pà-
lissier, bout, ltocliecliouarl, 56, à 
Montmartre, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur Zeiherr de tous 

intérêts el frais et de 90 p. 100. 

Les 10 p. K10 non remis, payables 

en trois ans, portiers, d'année en 

année, à parlir du 1" septemb 

1851 (N* 7823 dugr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POmt ISSUEFISANCE O'ACTH'. 

il. n. Vu mois après la date de ces 

jugemens , chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 10 septembre 1851. 

Des sieurs BACQUET et LAI.OGE, 
à, La Villetle, boulangers réunis, 

ASSEMBLÉES DU 12 SEP1" *1 
NEUF HEURES : LemairftjJJl 

cessuircs, synil. — coq" 
limonadier, clflt. Jm 

moi iThover, lab. deHr»r -j 
— Fillion, bnulangeflBj 

thieu, chapelier, ia. 

Séparât'01"' 

Demande en séparation 'jjS ; 
cuire Suzaïuie-Mari^saj I 
DUCROTct Charles. ,fr 

I.epellelier, 18, u r"' 

inentier, avoué. J,)» 

Demande de fPf^M 
enlrc Augus|me-Ai"J»J 
phinc LACROIX e t ^ 

DESTimEAlX.af^i^ 

ve-Coquenard, 

avoué. ,-„„del>S!Î l 

Jugement 
ire Cloliidç , «,,5 
Claude GUENEt, ^^t-Pe^j 
Bernardins, 4. - A 

avoué. ,,.
n

 4e 5| 

Jugement de /Çfflffi&jffl 
enlrc Amam incBH - ^r 

lêon (il KIUN. Vour « . 
martre, 61. - 1

 s jl 

avoué, ansenh ̂
|j4n

 *« 

ll.Urm.Ml! ,r 'fi> 
entre Adèle-Rurf l* p^U 
nis-lIcnnbfAJ

rro
ft* | 
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Â
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 --^!or*' 

WéciS ̂ ^fy 

marin', n>- ' des H''
u
e»tl 

gue,
 6 5, a y.ï'

P
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Fléchais, is« si» 

48. - id
M Hl 

Marti", H- 5. -
 jjpi 

rue des ^
e

n
fes B«2*> 89 ans ruea ^ 

Enregistré à Paris, le Septembre 1851, F. 
Ktçu deux francs «ingt aeimiuos, décime comprui, 

IMPR1MK1UE DE A. GUTOT, RUE NEU\E-1>ES MATIIUKINS, i«. Pour légalisation de l« ^ndi^
0
"* 

Le maire du 1" 

éetot. 
ut, 


